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LA RÉPRESSION POLITIQUE AU PORTUGAL
Le cas de maître Mario Soares

j  Après la catastrophe de Windhoek

Le 21 mars 19G8, M' Mario Soares, 
avocat portugais bien connu, était 
exilé sur l’île de Sao Tomé, petite 
colonie portugaise du golfe de Guinée, 
au large des côtes africaines. L’exil 
de M' Soares n’a pas été ordonné en 
exécution d’une décision judiciaire, 
mais par simple décision administra
tive prise par le Conseil des ministres 
en vue de « protéger l’ordre public ».

Il faut rappeler que, dans l’exercice 
de sa profession, M° Soares a souvent 
assuré la défense de causes à carac
tère politique et qu’il a publiquement 
critiqué les très larges pouvoirs attri
bués à la  police de sécurité (la PIDE) 
et la manière dont elle les a utilisés, 
en particulier v is-à -v is des opposants 
politiques du gouvernement. En outre, 
M' Soares a été l’un des signataires 
de nombreuses pétitions réclamant 
l’instauration de droits et libertés plus 
étendus au Portugal. En raison de ces 
activités, M* Soares n’a pas été arrêté 
moins de treize fois au cours de ces 
dernières années, bien qu’il n’ait été 
traduit en jugem ent qu’une seule fois.

Sa dernière arrestation par la PIDE 
date du 14 décembre 1967 ; il devait 
être relâché le 1" mars 1968, après 
deux mois et demi de détention admi
nistrative. Pendant toute cette période, 
aucune charge n’a été formulée contre 
lui, et aucune procédure judiciaire n’a 
été m ise en action.

Le cas de M' Soares, qui n’est qu’un 
exem ple de répression politique parmi 
beaucoup d’autres, a suscité un large in
térêt dans le public, du fait que M 'Soa
res est une personnalité bien connue 
dans les m ilieux européens. Mais il 
faut se souvenir que des cas similaires 
se produisent tous les jours sans éveil
ler le moindre écho en dehors du cer
cle immédiat de la victime.

On ne peut se faire une idée véri
table de la nature d’un régime comme 
celui du président Salazar, sans exa
miner d’un peu plus près certaines 
des dispositions légales qui ont per
mis la création d’une machine ré
pressive aussi impitoyable. Il semble 
avéré que l’exil de Me Soares a été 
ordonné en vertu de l’article 40 du

décret-loi N° 36 387 de 1947, qui donne 
pouvoir au Conseil des ministres 
d’« interdire la résidence dans le pays 
ou d’assigner à résidence en un point 
quelconque du territoire (métropoli
tain ou d’outre-mer) toute personne 
dont les activités peuvent faire 
craindre la perpétration d’un délit 
contre l’Etat». L’imprécision de cette 
disposition, qui donne à l’exécutif 
un pouvoir absolument discrétion
naire dans un domaine où les droits 
fondamentaux de la personne sont en 
jeu, se passe de tout commentaire.

Il faut aussi souligner que cette 
disposition a été prise sous forme de 
décret-loi, comme d’ailleurs la plupart 
des dispositions législatives portugai
ses. L’article 109 de la Constitution 
portugaise donne en effet pouvoir au 
Conseil des ministres de légiférer par 
décrets-lois dans l’intervalle des ses
sions de l’Assemblée nationale; l’ar
ticle 94 lim ite à trois mois par an 
la durée de la session parlementaire. 
En fait, si on compare les pouvoirs 

(Suite en dernière page.)

MOUVEMENT DE LA 
M AIN-D’ŒUVRE ÉTRANGÈRE

Selon la s ta tistique  de la police 
fédérale  des é trangers, 42 194 au to 
risations in itia les de sé jou r ont 
é té délivrées en m ars 1968, à  sa 
vo ir 32 115 (—3834) au torisations 
pour des em plois saisonniers et
10 079 (—322) au to risa tions pour
des sé jours à l ’année. C om parati
vem ent à l ’année  précédente, le 
nom bre des en trées a dim inué de 
4156 ou de 9 Vo. Il y  av a it chez les 
é trangers  qui on t reçu un perm is 
annuel 8028 (—587) trava illeu rs , 163 
(—25) stag iaires - e t 1888 (+290) 
personnes sans activ ité  lucrative. 
D ans l’ensem ble des perm is in i
tiau x  accordés, 33 210 (78,7 %>) con
cernaien t des Ita liens, 4759 (11,3%) 
des Espagnols, 1173 (2,8 °/o) des
A llem ands e t 3052 (7,2 %>) des re s 
so rtissan ts d ’au tres  pays.

» . »  »•  «  «  m'm

Pour les philatélistes

La nouvelle série des tim bres 
de la fê te  nationale Pro Pa- 
tria, qui paraîtra le 30 m ai, 
com prendra quatre valeurs  
avec supplém ent de ven te . Les 
quatre dessins qui appartien
n en t à la série « A r t et a rti
sanat » et qui com m encent un  
nouveau  cycle de v itraux , 
m ontren t des reproductions de 
v itra u x  de la rosette de la ca
thédrale de Lausanne. D’au
tres che fs-d ’œ uvre  de la pein 
ture sur verre du M oyen Age  
et contem poraine fero n t partie  
de cette  série.

Cela s’est passé dans notre pays
LIESTAL: Mort bizarre d’une re

crue. — Un quotid ien  zurichois a an 
noncé dans son édition de lund i q u ’une 
recrue  de 20 ans, U rs A llem ann, d ’E r- 
schw il (SO), qu i effec tuait son école 
de recrues à L iestal, a  fa it  son service 
pendan t 27 jou rs avec une frac tu re  
de la  cuisse, av an t d ’ê tre  opérée à  
B reitenbach. A u cours de l ’opération, 

• le m alheureux  succom ba à  une em 
bolie pulm onaire. Le com m andant de 
l ’école de recrues a publié  un  long 
com m uniqué exp liquan t l ’affa ire  e t 
con testan t certaines affirm ations du 
jo u rn a l zurichois. Selon lui, no tam 
m ent, A llem ann souffra it d ’une frac 
tu re  très ra re  e t d ifficilem ent déce
lable. Cinq m édecins dont tro is civils 
au ra ien t posé un m auvais diagnostic 
au ra ien t posé un m auvais diagnostic 
U ne enquête  est en cours.

TAVEL : Collision mortelle. — U ne
autom obile s’est je tée  d im anche con
tre  une « v o itu re -ba la i » d ’une course 
cycliste su r la rou te  du lac Noir, en 
tr e  T avel e t A ltersw il. Son conduc
teur, M. J .-P . B apst, 19 ans, d ’A lters
w il, qu i ne possédait son perm is de 
conduire que depuis quelques sem ai
nes, a  é té  tué su r  le  coup. Le conduc
te u r  de la  « v o itu re -ba la i » e t un  de 
ses passagers, le  coureur cycliste vau - 
dois D urussel, on t é té blessés.

BALE-CAMPAGNE : Pour le suf
frage fém inin. — Les citoyens de 
B âle-C am pagne devron t se prononcer 
le  23 ju in  su r  un  p ro je t de loi in tro 
d u isan t le  d ro it de vo te  e t d’éligibilité 
des fem m es en m atiè re  cantonale. Un 
com ité d ’action en fav eu r de cette  loi 
s’est constitué, dans lequel tous les 
p artis  sont représen tés.

Pour le droit de cogestion
Plusieurs fédérations syndicales de Suisse avaien t créé il y  a une  année un 

groupe de trav a il pour é tud ie r le d ro it de cogestion des trav a illeu rs  dans les 
en treprises. Ce groupe de trav a il s’est prononcé en fav eu r d’un  te l droit, qui 
d ev ra it ê tre  appliqué en ten an t com pte des conditions suisses. I l  éc rit dans son 
rap p o rt qu 'il ne su ffit pas d ’am éliorer les salaires des ouvriers e t employés. 
P o u r m e ttre  fin  à la dépendance un ila té ra le  qu i carac térise  le  trav a illeu r face 
à l ’en trep reneu r, e t pour ob ten ir de sa p a r t u n  sens p lus aigu de sa responsa
bilité, il est nécesaire d’in trodu ire  aussi dans le m onde du  trav a il les principes 
dém ocratiques déjà  en  v igueur dans l ’E ta t politique. Tel est le  b u t de la  co
gestion, si elle est basée su r la rep résen ta tion  dém ocratique (ouvriers e t em 
ployés ne  d iscu ten t pas de tout, m ais délèguent leu rs rep résen tan ts  dans les 
organes de l’entreprise). L 'in troduction  du d ro it de cogestion nécessite ra it une 
révision du d ro it des obligations.

Le bruit a couru, après la catastrophe aérienne de W indhoek (Sud- 
O uest africain), qui a fa it 122 m orts, que l’avion contenait une valise 
de diam ants. Cette nouvelle a été dém entie. N otre photo m ontre une  

partie des débris du Boeing des lignes aériennes sud-africaines.
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B âle :  L’ouverture de la Foire
Sam edi, sous un  soleil rad ieux , et 

d é jà  avec u n  nom bre im portan t de 
v isiteurs, s ’est ouverte, à Bâle, la 
52e Foire  suisse d ’échantillons. Comme 
la  trad ition  le veut, cette journée est 
d ite  « jou rnée de la presse » e t il se 
trouve ainsi que Bâle est le poin t de 
ra lliem en t de toute la p resse suisse.

Ainsi, pour cette  inauguration , nous 
eûm es le p la isir d ’en tend re  quelques 
o rateurs, soit M. H erm ann H ausw irth , 
d irec teu r de la Foire qui p a rla  du 
rô le économ ique de cette  in stitu tion  et 
de son am pleur, non seulem ent su r le 
p lan  suisse, m ais aussi su r  le p lan  
in te rna tiona l ; M. W alter Rohner, con
seiller national et, p résiden t de 
l’U nion suisse de la  p resse technique 
e t professionnelle qu i lui, souleva le 
problèm e que va  poser la position ju 
rid ique  de la presse dans le cadre 
de la  nouvelle C onstitu tion  fédérale. 
Q uel en  sera  le contenu de la liberté  
de la  p resse du point de vue m atérie l 
e t form el ? M. A ndréas Thom m en, 
p résiden t cen tra l de l ’A ssociation de la 
p resse suisse, lui, consacra son ex 
posé au problèm e de la form ation  de 
la jeune  génération  du  point de vue 
jou rnalistique  ; q u an t à  M. René 
Mossu, p résiden t de la  presse é tra n 
gère ' en  Suisse, il é taya  son exposé 
su r la  s ta tis tique  e t c’est ainsi qu ’il 
nous ap p rit que la Fo ire  de Bâle 
est au  cinquièm e rang  des foires in 
ternationales d e rriè re  H anovre, Paris, 
Leipzig et B ari, m ais devan t P lovdid, 
V ienne, Izm ir, Poznan, Tokyo et 
U trech t. E t la  com paraison est d ’au 
ta n t p lus fla tteu se  que tou tes ces foi

res sont in ternationales alors que Bâle 
reste  dans un  cadre essentiellem ent 
suisse.

E nfin, à l’issue du banquet, qui, 
soit d it en passan t, ne fa it pas hon
n eu r au  ta len t cu lina ire  de la Suisse 
tou ristique  e t hôtelière, le  conseil
le r na tional A lfred  Schaller, présiden t 
de la Fo ire  suisse d ’échantillons, sa
lua  l ’ensem ble de cette  p resse si d i
verse  et, avec quelque hum our, sou
leva la nouvelle position de la fem m e 
bâloise qui, en politique, devient 
l ’égale de l ’homme, le problèm e des 
pièces d ’argent, le  stand ing  gastrono
m ique de la v ille  de B âle qu i reçoit 
une  a ttrib u tio n  supplém entaire  de 
15 tonnes de viande.'

D ans tous les secteurs, de nom breu
ses nouveautés son t m ises su r le m ar
ché ainsi q u ’un  g rand  nom bre de 
créations m ondiales sont exposées 
pou r la  p rem ière  fois à Bâle.

L a mode, l’horlogerie, l’industrie  
lourde sont les p rinc ipaux  pôles d ’a t
trac tio n  de cette  52.' Fo ire  suisse 
d ’échantillons. D ans le secteur spécia
lisé des transm issions, l ’arm ée présen te  
un  stand  où le com m un des m ortels 
p eu t s’in itie r aux  p ra tiques du  se r
vice des transm issions de no tre  milice.

Nous ne pouvons vous n a rre r  les 
nouveautés p résen tées dans le cadre 
de cette  foire, m ais il e st un  fa it réel, 
chaque v is iteu r trouve dans chaque 
halle  un  poin t d ’a ttrac tion  qu i lu i dé
m ontre  de façon tangib le  l’effo rt de 
l ’industrie  suisse dans tous ses sec
teurs. — ex —

(Su ite  en dernière page.)

GENÈVE : Macabre découverte. —
D epuis sam edi m atin  av a it d isparu  de 
la  pension où il se tro u v a it depuis un  
mois environ, un  hom m e d ’une sep- 
tan ta in e  d ’années. Il é ta it am nésique. 
Des recherches avaien t é té en trep rises 
à G enève. On v ien t de re tro u v er son 
corps dans le tunnel de L ongeray, non 
loin de C ollonges-F ort-de-l’Ecluse, 
su r la  ligne de Bellegarde, en  te r r i 
to ire  français. Le m alheureux , un  G e
nevois, M. E. V illard, 68 ans, av a it é té 
écrasé p a r  un  tra in .

FRIBOURG : Assemblée FOBB. — 
La section de F ribourg  de la F édéra
tion  suisse des ouvriers du bois e t du 
b â tim en t (FOBB) a ten u  dim anche 
son assem blée ordinaire des délégués 
sous la p résidence de L ibero Pozzi. Les 
rappo rts  de Louis L anthm ann, secré
ta ire , e t P ie rre  Verdon, ad m in is tra 
teu r, on t souligné le développem ent 
du m ouvem ent syndical lib re  en pays 
fribourgeois. La constitu tion  d ’un 
groupe d ’ouvriers italiens e t espagnols 
a particu lièrem en t re tenu  l ’a ttention  
des délégués.

Les discussions ont porté  no tam 
m ent su r le  sa laire  moyen, l’AVS 
com plém entaire et la contribution  
professionnelle. Lors du banquet, 
F. P o rtner, secrétaire  cen tra l rom and, 
a rem is à une v ingtaine de m em bres 
le diplôm e pour vingt-cinq ans d ’ac
tivité.

BEATENBUCIIT: Incendie maîtrisé.
— G râce à l ’in terven tion  de p lusieurs 
centa ines de pom piers, l ’incendie qui 
s’é ta it propagé su r la  rive  dro ite  du 
lac de Thoune a pu  ê tre  en grande 
p a rtie  m aîtrisé  dans la n u it de d im an
che à  lundi. Les dégâts dépasseraien t 
u n  m illion de francs. Le reboise
m en t des terra in s, trè s  arides, se h eu r
te ra  à  de grosses difficultés.

ARGOVIE : Ils tiraient sur des Ita
liens ! — Q uatre  Ita liens ren tra n t 
chez eux  dans la  n u it de d im anche en 
trav e rsan t une forêt p rès de K aisten  
(AG), on t essuyé des coups de feu. Us 
ap erçu ren t deux hom m es su r un  banc, 
qui leu r tirè re n t dessus sans les a t
teindre, puis p riren t la  fuite. Les I ta 
liens se m iren t à leu r poursu ite  et 
s’exposèren t une  nouvelle fois au  feu 
de leu rs  assaillants. L ’un  fu t blessé au 
b ras  e t fu t hospitalisé.

Le lendem ain, un  m anœ uvre  de 
26 ans se p résen ta it à la  police de L au- 
fenbourg, ind iq u an t q u ’il av a it été 
blessé d ’un  coup de feu de n u it dans 
la  forêt, m ais ses déclarations fu ren t 
si confuses e t ses contradictions si 
flagran tes, q u ’il avoua finalem ent 
avoir tiré  su r les Italiens, lui-m êm e.
Il révéla  le  nom  de son compagnon, 
un  se rru rie r  de 22 ans, qui fu t in ca r
céré tand is que lu i-m êm e é ta it hos
pitalisé.

GENÈVE: Interdiction de parler.
— U n resso rtissan t français né au 
V ietnam  a dem andé, au  nom  d ’une 
organisation  in titu lée  Thai Binh, l’au 
to risation  de ten ir  une  conférence de 
presse à  Genève. C ette conférence, 
p révue pour les 23 e t 24 av ril 1968, 
av a it pour thèm e « A m orçage d ’un 
dynam ism e de paix , p a r  la  création 
d ’une zone n eu tre  au  V ietnam  du  Sud».

En application  de son a rrê té  du 
24 fév rie r 1948 concernan t les discours 
politiques d ’é trangers e t se fondant 
su r’ sa p ra tique  constante, selon la 
quelle les é trangers n ’on t pas à s’im 
m iscer dans un conflit arm é en cours, 
le  Conseil fédéral a refusé l ’au to risa
tion  sollicitée.

RÉGLEMENTATION DU MARCHÉ 
DU FROMAGE. — Le Conseil fédéral 
a  rem is, lundi, un  m essage aux  C ham 
bres fédérales concernan t la proroga
tion de la réglem entation  du m arché 
du from age, prorogation qui s’étend 
ju sq u ’au 30 ju ille t 1970.

Le chap itre  « réglem entation  du 
m arché  du from age » de l’a rrê té  sur 
le  s ta tu t du la it perd  sa valid ité  le 
31 ju ille t 1968. Le D épartem ent fédé
ra l de l’économie publique a déjà 
soum is au Conseil fédéral, qui l’adop
te ra  incessam m ent, un p ro je t de rév i
sion de cette réglem entation . Ce pro je t 
ne  pouvant ê tre  appliqué le 1 "  aoû t 
de cette  année déjà, il est ind ispen
sable de proroger le régim e en v i
gueur.
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G E N È V E

’un p r o f e s s e u r  du c y c le  
à la «Tribune de  Genève»

QUI ANDRÉ CHAVANNE A-T-IL CHOISI?R é p o n s e  d 
d ’orientation
AUX PROCHAINES JOURNÉES 
DE LA DÉFENSE NATIONALE

Non, messieurs, le tir 
d 'essai des jeunes 
Genevois et Genevoises 
ne devrait pas se faire 
au fusil d'assaut

Le tir, d iscipline m ilita ire  d ’abord, 
e st devenu, grâce aux  progrès réa li
sés dans la  précision des arm es, un  
sport d ’adresse, de m aîtrise  de soi, de 
volonté.

P a rle r  des « vertus hum aines du 
t ir  » comme le  fa it M. P. Bn., en page 
cinq de la  « T ribune de G enève » des 
... 13, 14 e t 15 avril, c’est cependant 
a lle r u n  peu loin. On p o u rra it c ite r de 
nom breux  au tres  sports qui ex igen t 
to u t a u ta n t de qualités que le  tir , e t 
quelques au tres p lus « com plets » qu i 
en ex igent davantage.

Quoi qu ’il en soit, le  t i r  des jeunes 
G enevois ne  d ev ra it pas se fa ire  au 
fusil d ’assau t pou r p lusieurs raisons : 
des ra isons technique, m orales et p sy
chologiques.

LE FU SIL D’ASSAUT N’EST PAS 
UNE ARME DE SPORT,
C’EST UNE ARME DE GUERRE

Son aspect, déjà, évoque la guerre. 
C ette arm e noire, de fe r e t de caout
chouc, sorte  de p e tite  m itra illeuse  
sans affû t, est ex trêm em ent agressive. 
Ses carac téristiques techniques, en 
suite, n ’en fon t pas une  arm e de sport.

L’a u teu r du  p résen t a rtic le  a in s
tru it  à  l ’arm ée de fo rt nom breuses 
recrues au tir : au m ousqueton au dé
b u t puis au fusil d ’assaut. Occasion
nellem ent, il a  aussi é té in s tru c teu r 
en stand  civil. Il au ra it pu  p o rte r l ’in 
signe de tire u r  d ’élite  s’il n ’av a it pas 
é té  cap ita ine dans l ’in fan te rie . V euil
lez cro ire  qu ’il sa it ce qu’il en  est. 
I l se rappe lle  no tam m ent fo rt b ien  les 
réticences des associations de tireu rs  
sportifs lors de l’in troduction  du  fusil 
d ’assau t à la  troupe. Les « fins gu i
dons » re fu sen t de considérer cette 
longue m itra ille tte  comm e une  arm e 
de sport, ils ne cro ien t pas que les 
véritab les rois du t i r  pu issen t ê tre  
form és au  fusil d ’assaut. L e m ousque
ton  31 ten u  à  b ras  franc , au  recu l 
assez fort, ex igeait beaucoup p lus de 
m aîtrise  de soi e t de finesse que le

On dem ande
C’est avec in térê t, qu ’en lisan t le 

N* 28 d e  « Cité ch ré tienne », nous 
avons constaté que M. P au l Boym ond 
s’inqu ié ta it de la  question  de l’in s ta l
la tion  d ’un  m édecin su r le  te rrito ire  
com m unal de P lan -les-O uates.

N ous nous en préoccupons égale
m ent, puisque lors de la  séance du  
Conseil m unicipal, du 14 novem bre 
1967, n o tre  cam arade Droze ava it posé 
au  Conseil ad m in is tra tif  cette

QUESTION :
« Ce Conseil m unicipal n ’ignore pas 

quelles difficultés il y  a souvent de 
tro u v er d ’urgence un  m édecin.

» U ne nouvelle o rien tation  de la 
m édecine est constituée p a r ce qu ’on 
nom m e la  m édecine de groupe. Cela 
consiste en l’o u vertu re  d ’un  cab inet 
com m un à p lusieurs m édecins, de spé
cialités diverses, qu i a ssu ren t à tou r 
de rô le u n  service de garde.

» Nous croyons savoir que de jeunes 
m édecins envisagent, dans deux ou 
tro is ans, d ’o uv rir de tels cabinets, 
no tam m ent dans les q u artie rs  p é ri
phériques.

» Selon les renseignem ents re la tifs  
à l ’u rbanism e, que nous a com m uni
qués le  Conseil ad m in is tra tif  lors de 
n o tre  d ern ière  séance, il sem ble qu ’une 
collaboration s’é tab lit p lus d irec te
m en t en tre  les com m unes d ’Onex, de 
L ancy et de P lan -les-O uates.

» C ette collaboration  pou rra it-e lle  
a lle r ju sq u ’à  l ’étude de cette  possibi
lité  de créer un  cab ine t m édical de 
groupe dans ce secteur ?

» Selon certa ines déclarations du  
conseiller d ’E ta t Donzé (chargé de la 
p révoyance sociale e t de la san té  
publique -r— réd.) il n e  sem ble pas 
exclu  que l’E ta t apporte  son concours 
à de telles réalisa tions qui sera ien t 
trè s  positives pou r la  politique de 
san té  des com m unes suburbaines.

» Q u’en pense le Conseil ad m in is tra 
tif  ?»

D ans sa réponse, le  m aire  adm it la  
nécessité de tro u v er une solution à ce 
problèm e. M ais sa réponse ne fu t pas 
en re la tion  d irecte  avec la  question 
posée. L ’u n  de ses argum ents p a ru t

fusil d’assau t posé su r  son bipied. 
D ’au tre  part, la  dispersion du  canon 
de ce tte  d ern ière  a rm e é tan t plus 
grande, le  h asa rd  a une  p a r t plus 
g rande su r u n e  cible à dix points. 
D errière  un  fusil d ’assau t n ’im porte 
qu i dev ien t un  tire u r  m oyen sans trop  
de peine, m ais ce tte  arm e ne déve
loppe certa inem en t pas des qualités 
de cham pion de tir .

POURQUOI NE PAS PROPOSER 
DU T IR  AU PE T IT  C A L IB R E?

L e stand  de Saint-G eorges com 
porte  une  excellente in sta lla tion  de tir  
au p e tit calibre. Il s’ag it là  d ’un  tir  
v ra im en t sportif, p la isan t, peu  b ru y an t 
e t qu i développerait b ien  davan tage  
chez des jeunes les qualités nécessai
res* à un  tire u r  de concours. Ce ti r - là  
n e  posera it pas de p roblèm e m oral 
aussi considérable e t il est certa in  
q u ’il a tt ire ra it  un  nom bre beaucoup 
p lus g rand  de jeunes, rebu tés ou ef
frayés p a r  un  t i r  à  gros calibre.

Q ue m an q u e -t- il au t i r  de p e tit ca
lib re  ? Le b ru it considérable de l ’ex 
plosion, la  force du  recul, la  possibi
lité  de tu e r  u n  hom m e à 110 m... E s t-  
ce pou r cela qu ’il ne  su ffit pas aux  
o rgan isa teu rs des jou rnées de la  dé
fense na tionale  ?

A QUELLE ACCEPTION DU MOT 
« T I R »  LES ORGANISATEURS 
DES PROCHAINES JOURNÉES 
GENEVOISES DE LA DÉFENSE 
NATIONALE SE R É FÈ R E N T -IL S?

L e t i r  est p robab lem en t pou r eux  
une  trad itio n  m ilita ire  av an t to u t ; 
c’est pourquoi ils veu len t fa ire  t i re r  
les jeunes à  l’a rm e de guerre. Le fa it 
q u ’ils se p roposen t de p résen te r les 
d iverses cibles en usage en H elvétie 
sem ble le  confirm er. Ce qu i est a la r
m an t c’est que parm i ces cibles il en  
ex iste  qui rep résen ten t schém atique
m en t le  buste  e t la  tê te  d’u n  homme, 
cam ouflé ou non, pou r n e  pas p a rle r  
encore des cibles rep résen tan t une  
silhouette  hum aine  entière...

ON VEUT S’ADRESSER
AUX JEU NES GARÇONS ET FILLES
DE 15 A 16 ANS. ET A U -D E SSU S?

A u ra it-o n  l’idée d ’in itie r les p lus de 
16 ans au  t i r  en rafa les ? L e ' fusil 
d ’assau t est conçu pou r cela, c’est 
facile. I l fau d ra  m êm e a tt ir e r  l ’a tte n 
tion  des p lus jeunes su r  u n  certa in  
dispositif, fau te  de quoi on risq u e ra it

un médecin!
m êm e « à côté de la  p laque », puisque 
le  m aire  souha ita it la  réa lisa tion  p a r
tie lle  du p ro je t d’urban ism e, ce qu i 
a u ra it pou r effe t d ’augm enter la  po
pu la tion  de la  com m une, e t de ju s ti
fie r  l’établissem ent d ’un  m édecin chez 
nous.

M AIS LES ÉVÉNEMENTS 
SE PRÉCISENT...

O r ces tem ps dern iers, la  p resse 
n o u s  ap p ren a it qu ’un  cab inet m édical 
de groupe s’ouvrira  b ien tô t à l’avenue 
des C om m unes-K éunies, au  G ran d - 
L ancy (im m euble C aritas). T rois m é
decins s’y in s ta lle ron t en 1969, deux 
au tre s  confrères se jo ind ron t à  eux  
p a r  la  suite.

La com m une de L ancy a eu la  ju d i
cieuse in itia tive  de leu r accorder quel
ques avantages financiers. E lle s’est 
a insi assuré la  venue d’une équipe 
m édicale po lyvalen te  su r son te r r i 
toire.

ET LA COORDINATION 
INTERCOM MUNALE ?

A la lec tu re  de ce qui précède, on 
p eu t se dem ander si une  collaboration  
in tercom m unale  ne d ev ra it pas s’ins- 
ta u re r  d ’urgence !

D epuis un  certa in  tem ps déjà, la 
population  de P lan -les-O uates  s’in 
qu iète  à  propos des questions san ita i
res. Les solutions sem blen t se fa ire  
a ttendre... e t voilà qu ’à  proxim ité, 
L ancy m e t en  p lace l ’une des p re 
m ières réalisa tions du genre en 
Suisse.

I l su ffira it qu ’à l ’in s ta r  de ce qui se 
fa it  pour l’u rban ism e les conseils 
adm in istra tifs  des d iverses com m unes 
exam inen t conjointem ent certa ins 
problèm es (santé-écoles, etc.) e t des 
solutions adéquates po u rra ien t ê tre  
trouvées.

D ans le cas particu lier, nous aurions 
vu  d ’un assez bon œ il que la com 
m une de P lan -les-O uates p renne p a rt 
à  l ’effo rt financier de L ancy pour 
cette  réalisa tion . D u m êm e coup, no
tr e  population  au ra it eu le  sentim ent 
que la  com m une p a rtag ea it ses sou
cis.

Echo socialiste de P lan-les-O uates.

de vo ir des fusils d ’assau t c racher les 
balles à une  cadence de  p lus de 600 
coups à la  m inu te ! N ’est-il pas dé jà  
suffisam m ent reg re ttab le  que no tre  
jeunesse soit obligée d ’ap p ren d re  l’em 
ploi de te ls  « in strum en ts » à  20 ans ? 
F a u t- il  v ra im en t qu’on l’in itie  dès 
l'âge  de 13 ans ?

UNE LETTRE OUVERTE 
AU CONSEIL FÉDÉRAL 
ET AU CONSEIL D’ÉTAT 
DE GENÈVE

Les personnes conscientes de ce 
que le fusil d ’assaut, pe tite  m itra il
leuse, sym bolise de violence sau ron t 
je  l’espère s’opposer à son em ploi p a r  
de si jeunes gens. Les enseignants e t 
enseignantes des écoles genevoises, 
p o u r le u r  part, sont en tra in  de signer 
en  g rand  nom bre une le ttre  ouverte  
à  ce su jet. On en  reparlera ...

J .-P . REGAMEY.
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Bh lépfhfe
... tous les honnêtes gens qui, dans 

les colonnes de ce jo u rn a l ou ailleurs, 
s’ind ignent périod iquem ent con tre  ce r
ta ines sentences des ju rid ic tions pé
nales, qu’ils jugen t trop  clém entes.

L ’adm in istra tion  de la justice  p é 
nale  doit rem plir deux  fonctions : 
p ro téger la société e t éduquer le dé
linquan t. Longtem ps, on a considéré 
la  p rem ière  comme seule im portan te . 
H eureusem ent, on adm et de p lus en  
p lus au jo u rd 'hu i qu ’en donnan t tou te  
sa va leu r à la  seconde, on em prun te  
la  seule voie valabe pour rem p lir la  
p rem ière  égalem ent. I l est en effet 
év iden t que la  seule m anière  de p ro 
téger v ra im en t la: société consiste à  
m e ttre  su r p ied une justice  éducative 
e t non pas un iquem ent corrective. I l 
s’ag it donc de supprim er chez le d é 
linquan t ses m otivations crim inelles 
e t non pas sim plem ent de l’en ferm er 
ju sq u ’à ce qu’il revienne dans cette  
société où, non seulem ent il conser
v era  ces m êm es m otivations, m ais où 
celles-ci seron t encore fo rtifiées p a r 
les enseignem ents de ses anciens co
détenus. C’est se le u rre r  lourdem ent 
que de croire encore à  la va leu r d ’in 
tim idation  de la peine. On constate 
en effe t que les peines infligées sans 
d iscernem ent conduisent au  réc id i
vism e e t que, d’au tre  p art, les crim es 
les p lus graves, la rgem en t com m entés 
dans la  presse, ne font que susc iter 
de nouveles vocations crim inelles.

M alheureusem ent, si cette  concep
tion  éducative de la  justice pénale  est 
partagée  p a r  un  nom bre cro issan t de 
personnes, la  p ra tique , dans no tre  
pays, offre  peu d ’occasions de l’ap p li
quer. N otre Code pénal, en tré  en  v i
gueur le  1 "  jan v ie r 1942, p révo it u n  
certa in  nom bre d’établissem ents spé
ciaux  (par exem ple pour les m ineurs, 
les buveurs ou toxicom anes, les dé
lin q u an ts  d ’hab itude  et les irrespon 
sables) qui ne son t pas encore tous 
constru its  26 ans plus ta rd — Q uant à  
l ’exécution  des peines p roprem en t d i
tes (em prisonnem ent ou réclusion) le 
m oins que l’on puisse d ire est que les 
au to rités  pén iten tia ires ne son t pas 
tou jou rs soucieuses de rem p lir une 
m ission éducative. I l y  a  b ien  sû r 
des exceptions, des d irec teu rs qui 
ten ten t de fa ire  le m axim um , m ais 
les m oyens qu’ils ont à  leu r d ispo
sition, fo rt pauvres, lim iten t considé
rab lem en t leu rs efforts.

P lu tô t donc q u e  de s’indigner de
v a n t les condam nations « clém entes » 
des tr ib u n au x , efforçons-nous de don
n e r  aux  au to rités judiciaires et p én i
ten tia ires  les moyens d’accom plir une 
au tre  tâche que la « conservation  » 
p rovisoire des délinquants. E t n ’ou
blions pas que les tr ib u n au x  doivent 
ju g e r des personnes e t non des actes 
considérés objectivem ent.

B. BERTOSSA.

Mémento genevois
CASINO-THÉÂTRE (® 24 20 37). 20.30, «Ça c la i

ronne 1». g ra n d e  revue d 'a c tu a lité  en  1
p ro lo g u e  ? a c te s  e t 27 tab leau x  d e  Denls-
Michel e t C laude Fradel; 18 d é co rs  e t
120 costum es
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so c ié té s  e t  ban qu ets.

Comme nous l ’avons signalé sa 
m edi, le  Comité d ’action pou r la  dé
m ocratisation  des é tudes av a it en 
voyé une  nouvelle le t tre  à  A ndré 
C havanne, én u m éran t une  nouvelle 
liste  de revendications e t dem andant 
su rto u t u n  déb a t public en tre  les 
é tud ian ts, le  rec teu r e t le  chef du 
D épartem en t de l ’in struction  publi
que. Le ton  quelque peu  sec de cette 
m issive n ’a pas trouvé grâce auprès 
d u  p résiden t C havanne, qui sans com 
m en ta ire  e t sans le m en tionner expli
c item ent, a décliné l’inv ita tion  des 
tro is cents é tu d ian ts  qui on t approuvé 
cette  in itia tive.

P a r  con tre  A ndré C havanne a ré 
pondu avec m inutie  à une  au tre  
le ttre , v en an t de l’AGE, celle-ci se 
p la ig n an t q u ’aucune réponse n ’ava it 
é té  donnée à des observations qu ’elle 
a v a it fa ites p a r  éc rit le  8 avril con
ce rn an t les anom alies de la  loi su r 
la  dém ocratisation  des études.

Voici ce q u ’écrit le  chef du  D épar
tem en t :

J e  tiens à signaler d’em blée que 
l ’E ta t a dé jà  versé, à  ce jour,
1 258 699 fr. au  to ta l en allocations 
d ’études à  des é tud ian ts e t à  des 
élèves de l’enseignem ent secondaire.

P o u r to u t ce qui a tr a i t  aux  pos
sib ilités d ’accélérer l’a ttribu tion  des 
allocations, j ’entends b ien  continuer 
à  fa ire  le m axim um  e t à  ten ir  com pte 
de vos suggestions. C’est ainsi qu ’à 
la  su ite  de la  réunion d ’étud ian ts du 
m ard i 16 av ril — où il sem ble que les 
p a rtic ipan ts  a ien t m andaté  p lusieurs 
d ’en tre  eux  pour p rend re  rendez-vous 
avec moi — le d épartem en t a décidé :

a) d’a ttr ib u e r  les allocations pour 
le  sem estre  d ’été 1968 av an t mêm e 
l ’inscription, su r le vu  d’un engage
m en t personnel d ’inscrip tion  p ris  p a r 
l ’é tu d ian t ;

b) d’é tud ie r en p rio rité  le cas des 
anciens boursiers ;

c) de poursu iv re  rap idem ent en 
Com m ission des allocations spéciales

L ’œ uvre  est de 1790, l ’année qui 
p récéda  la  m ort du com positeur. Mo
z a rt é ta it alors re n tré  à V ienne, souf
fra n t, ru iné. Q u’il a it pu  m algré 
to u t éc rire  « Cosi fan  tu tte  », comédie 
m usicale d ’un  charm e indicible, où 
la  m usique coule de source e t m éta
m orphose les données du  liv re t 
com m e tel, p lu tô t bana l en  soi, tien t 
d ’u n  so rte  de m iracle. M ais to u t l ’œ u
v re  de  M ozart ne  tien t- il pas d ’une 
so rte  de m irac le  ? A n o tre  époque 
b lasée  où l ’a rt, souvent, recou rt à  
d ’ingénieux  artifices supp léan t une 
in sp ira tio n  qui p a ra ît tarie , la  m u
sique de M ozart continue à enchan
te r  p a r  l’in sp ira tion  p rim esautière  
don t elle déborde.

Les rep résen ta tions que le G rand  
T h éâ tre  nous donne ac tue llem en t de 
ce tte  œ uvre  adm irab le , qu i fu t long
tem ps sous-estim ée, est digne de tous 
les éloges ; aucun  m ozartien  ne  de
v ra i t  m an q u er u n  te l spectacle.

Le succès de l ’en treprise , pour une 
bonne pa rt, rev ien t à  P e te r  Maag.
I l  p a ra ît im possible de tro u v er un  
chef d ’orchestre  qu i sen te  e t com
p ren n e  m ieux  M ozart. M ain de fe r 
dans un  g an t de velours, P e te r M aag 
m an ie  la  bague tte  avec u n e  to ta le  
m aîtrise , en dégageant avec tac t e t 
finesse tou tes les beau tés de la  p a rt i
tion. I l fa u t louer aussi la  m ise en 
scène de L ofti M ansouri, p ropre  à 
m e ttre  en va leu r les aspects comi
ques de l’œ uvre, m ais avec m esure 
e t sans jam ais tom ber dans la  vu l
garité .

Les décors de F ritz  B utz son t excel
len ts. E légants, ils occupent heu reu -

l ’exam en de tous les cas en suspens ; 
cette comm ission, qui a dé jà  tra ité  
68 cas un iversita ires, se réu n ira  à 
nouveau le 1 "  m ai p rochain  ;

d) d 'in tensifier l’inform ation  auprès 
de l’ensem ble des intéressés, soit en 
é larg issan t la  d iffusion des tex tes 
concernan t les conditions d ’octroi des 
allocations, soit en av isan t dans un 
trè s  b re f délai les allocataires dont 
le  cas est encore en atten te .

PR O JETS DE LOI DÉPOSÉS
Q uant au  fond, c’est-à -d ire  la m o

d ification  de la  loi su r la  dém ocrati
sa tion  des é tudes elle-m êm e, deux 
p ro je ts seron t p résen tés vendred i à la 
séance du  G rand  Conseil : l’un des 
p ro je ts  v ien t de  H erb ert Voegeli, 
socialiste, v isan t à  élever la  lim ite 
du  revenu  dé te rm in an t à  4800 fr. au 
lieu  de 3600 fr. ac tue llem en t e t qui 
p révo it l’in troduction  d 'une  allocation 
d ite  de « form ation  professionnelle », 
dès 15 ans. L ’au tre  p ro je t ém ane de 
M. de Felice, du  P a rti d u  trava il, e t 
vise égalem ent à  re lever le  plafond 
du  revenu , ju sq u 'à  6000 fr., pour le 
groupe fam ilial O. En outre, pour 
les é tud ian ts m ajeurs, l ’allocation leu r 
se ra it d irec tem en t versée. La com bi
naison  de ces deux p ro je ts d ev ra it 
p e rm e ttre  de rév iser la  loi dans un 
sens m oins restric tif, e t l ’on p ou rra it 
a insi m ieux u tilise r les sommes bud - 
gétées.

P a r  sa  réponse à l ’AGE, A ndré 
C havanne a - t- i l  défin itivem ent choisi 
ce t organism e comm e seul in terlocu
te u r  va lab le  au  sein de l’U niversité ? 
On p eu t se dem ander ce que va  faire  
m a in ten an t le  com ité form é spon ta
ném en t p a r  les é tud ian ts. I l  est de
v a n t une  situa tion  difficile, e t sa 
seule force p eu t v en ir  du  nom bre 
d ’é tud ian ts qu ’il a rr iv e  à mobiliser, 
ainsi que de la qualité  de ses reven 
dications. P eu t-ê tre  qu’en y m ettan t 
les formes...

C. A. .

sem ent, sans surcharge, l’espace scé
nique.

L a d is tribu tion  est d ’un n iveau  très 
élevé. E lle v au t p a r  sa  parfa ite  hom o
généité, aucun des in te rp rè tes  ne t i 
ra n t la  couvertu re  à soi. Ce à quoi 
p o u rtan t le public eû t pu les engager, 
qu i s’obstinait à  couvrir l ’o rchestre 
en cours de spectacle pour app laud ir 
te l ch an teu r ou te lle  chanteuse. C’est 
là  u n  procédé déplorable. On peu t le  
to lé re r avec du Puccini, m ais il est 
inadm issib le quand  il s’ag it d ’une 
m usique d ’une .m erveilleuse un ité  ré 
pu g n an t à to u t m orcellem ent. M ais 
c’est la  seule om bre au  tableau .

En u n  .m ot comm e en cent, une 
soirée m ém orable. Il convient de r e 
m ercier e t de fé lic ite r tous ceux qui 
on t contribué à  ce tte  b rillan te  réu s
site.

FLM.
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E ntrée  l ibre

Les propos libres du père Gnagnu
Les A m éricains sont des gens dé

concertants. Il au ra  fa llu  la  m ort 
trag ique  du leader n o ir pour que 
le gouvernem ent vote, e t encore à  
la  sauvette, de nouvelles lois, dont 
l ’application  re s te ra  aussi à  dé
m ontrer. C ette p réc ip ita tion  ne  
changera pas g rand-chose au  p ro 
blèm e. D ire e t fa ire  son t deux, et 
l’on a eu trop  d ’exem ples pour affi
cher u n  optim ism e béat.

Sous la con tra in te  e t la  peur, rien  
de du rab le  ne peu t ê tre  en trep ris. 
A  v ra i dire, to u t ce qu i se passe 
ac tue llem en t aux  USA sen t le  dé
sarro i e t l ’inquiétude.

Si chez nous chaque soldat pos
sède son fusil chez lui, en  A m é

rique, u n  A m éricain  su r deux dé
tien t une arm e qu i p eu t s’acheter 
chez le p rem ier a rm u rie r venu, au  
drugstore  ou m êm e à la sta tion  
d ’essence. C’est d ire  q u ’au  m oindre 
fau x  pas la  g uerre  civile p eu t écla
te r . E n p leine période électorale, 
l a  situa tion  res te  explosive. L a 
m èche est p rê te  ; res te  à savoir qui 
y  m e ttra  le feu.

Q uand j ’é tais enfan t, on p a rla it 
du  péril jau n e  ; ensuite, nous 
avons été gratifiés du  péril rouge, 
puis du  péril b run . P ou r les A m é
ricains, il s’ag it au jo u rd ’hu i du 
péril noir. C ette fois, ils l ’au ron t 
b ien  cherché.

Le père  G nagnu.

Au Grand Théâtre ‘

«Cosi fan tutte» de Mozart
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’AVIVO
Samedi s’est tenue à la Maison du 

Peuple, l’assemblée générale de 
l’AVIVO (Association pour la défense 
des vieillards, invalides, veuves et 
orphelins).

Malgré le temps merveileux que 
nous avons la chance d’avoir actuelle
ment, plus de mille personnes pré
sentes prouvèrent l’intérêt de chacun 
à écouter les dirigeants.

C’est M. Edouard Sutter, président, 
qui ouvre cette assemblée qui s’an-

COLLISION. — Hier, à 7 h. 30, M. 
J.-P . S., qui circulait sur la route de 
la Vue-des-Alpes au volant de sa voi
ture, en direction de notre ville, a 
heurté un camion lourd à la  croisée de 
la « Main de la Sagne ». L’automobi
liste légèrement blessé a été conduit 
à l’hôpital d’où il a pu regagner son 
domicile. Dégâts m atériels importants.

CHUTE D’UN OUVRIER. — Hier, à
10 h. 20, un ouvrier couvreur, M. R. J., 
âgé de 22 ans, est tombé du toit de 
l ’immeuble Eplatures grises 8, d ’une 
hauteur de 5 m. Souffrant de douleurs 
dorsales et d’un poignet fracturé il a 
été conduit à l’hôpital.

ARRESTATION D’UN EXHIBI
TIONNISTE. — Un nommé G. F., a 
été arrêté par la police cantonale, 
pour outrages publics à la pudeur, et 
attentats à la pudeur des enfants. 
G. F. a reconnu s’être exhibé uae 
dizaine de fois, d’octobre 1967 à avril 
1968, devant des jeunes filles, dans les 
rues de La Chaux-de-Fonds, notam 
m ent à l’avenue Léopold-Robert, au 
G rand-Pont et à proximité du collège 
Prim aire.

CARNET DU lOUR
C in ém as

PALACE: 20.30, «Le l i t  à  Six P lac es» .
EDEN: 20.30, «V ivre p o u r  v iv re» .
PLAZA: 20.30, « M ission  S u ic id e  à  S in g a p o u r» . 
RITZ: 20.30, « V io le n ce  à  Jé ric h o » .
SCALA. 20.30, « D ése rt v iv a n t» .
CO RSO : 20.30, «Les R is q u e s  d u  M étier» .

D ivers
M ANOIR: 10.00 à  12.00 e t  16.00 A  20.30, Ch.

J e le n k ie w ic z .
SALLE DE MUSIQUE: 20.15, I M usici d i Rom a.

Pharmacie d 'office
v - u - u . . .  — -  — J i W / o â f e i Ù

P harro ac ie  R o b e r t / a v e n u e  L ê o p o ld -R o b e rt 66. 
(D ès. 22 h., a p p e le r  le  N o Tî.)

- f c U »  3 - 1 ^  X U &2

MÉMENTO LOCIOIS
CINÉMA LUX: 20.30, « F an tom as c o n tre  S co t- 

la n d  Y ard».
CENTREXPO: 19.30 à 22.00, R en é  B esso n . 
PHARMACIE D'OFFICE: P h a rm a c ie  B re g u e t. 

(Dè3 21 h ., le  N o 17 re n s e ig n e ra .)

nonce des plus intéressantes. Tout 
d’abord, il félicite et remercie M. 
Charles Huguenin, président cantonal, 
d ’avoir bien voulu répondre à son 
appel.

Il est donné ensuite lecture du pro
cès-verbal de l’assemblée générale du 
1" avril 1967 par M. Léon Bieri, se
crétaire aux verbaux ; comme aucune 
modification n ’est demandée, il est 
accepté avec remerciements et applau
dissements.

Un rapport de gestion du président 
sur le dernier exercice est lu et ac
cepté par l’assemblée sans aucune 
modification.

M "e Flore Ramseyer, l ’infatigable 
caissière, présenta des comptes par
faitem ent en ordre, que les vérifica
trices avaient approuvés. Elle vit, par 
la suite, son poste renouvelé aux ap
plaudissements de toute la salle, qui 
donna décharge aux organes de la so
ciété.

M. Ch. Roulet présenta à  nouveau 
la candidature de M. Edouard Sutter 
pour le poste de président. C’est par 
acclamations que ce dernier fu t réélu.

Un seul changement est intervenu 
au comité. P ar suite du départ de 
M. H enri Jeanneret, parti à Bulle 
chez son fils, c’est M™ Edith Jeanri- 
chard, épouse du secrétaire correspon
dant, qui fu t élue et applaudie.

Les vérificatrices des comptes, qui 
ont fonctionné six ans de suite ayant 
démissionné, elles furent félicitées et 
remplacées par M. E. Jaton, compta
ble, M. Charles Ducommun, ancien 
m em bre du comité et M"16 Maggie 
Borel, employée de bureau.

M. Ch. Roulet v in t expliquer ce que 
pourra être  la  septième révision de 
l ’AVS: les débats aux Chambres fé
dérales seront ardus, mais il pense 
tout de même qu’un résu ltat positif 
sera obtenu. Il fu t vivem ent applaudi.

CLUB DES LOISIRS DE L’AVIVO
Le président v int annoncer la créa

tion de ce club pour cette année en
core. C’est à M  Ch. Roulet qu’incom
bera la  tâche difficile de donner quel
ques explications. En votation, cette 
nouveauté fu t votée à l’unanimité 
sans aucune opposition. S u t 2350ïrièfri-ï 
brès, noiis aurons[toujours ctu iriohder

Pour terïnm eï'feëtté réunion, :lë co-- 
m ité avait fait appel à un chanteur à 
la  guitare connu, M. René Déran, qui 
par son talent et son charme a su ga
gner la  sympathie de l’auditoire. Il fu t 
très applaudi également. E. S.

28 avril: Fête des communes du monde
Dans leur commune, les hommes 

de toutes tendances obligatoirement 
se rencontrent, confrontent leurs idées 
e t finalement s’entendent pour les réa
lisations indispensables.

De même, les communes lorsqu’elles 
discutent entre elles, constatent que 
partout, indépendamment des régimes, 
leurs problèmes sont identiques et 
qu’il convient par conséquent de se 
consulter, d ’échanger idées, expérien
ces et spécialistes, en un mot d ’éta
blir une collaboration fraternelle.

Le plan communal se présente donc 
comme le lieu idéal de réunion de 
toutes les bonnes volontés et de pro
pagation de cette « nouvelle pédago
gie qui éduquera les nouvelles géné
rations au respect réciproque, à l’union 
de tous au service de tous » (Paul VI).

Ainsi le moment est venu de m ettre 
partout en valeur la commune, ses 
possibilités immenses encore inexploi
tées, d ’engager tous les Etats, de 
l’Ouest, de l’Est et du tiers monde, 
à un effort de démocratisation par 
l’augm entation des compétences et de 
l’autonomie des communes.

Tel est le but de la Fête des com
munes du monde dont l’idée fut lancée 
au Palais de l’Unesco à Paris, en 
septembre 1967, lors du congrès du Xe 
anniversaire de la Fédération mon
diale des villes jumelées.

Que les pays de l’Ouest répondent 
aussi bien que le fera m aint pays de 
l’Est. Que partout cette journée m ar
que un progrès sensible vers une dé
mocratie plus réelle, gage de paix et 
de prospérité.

De nombreuses villes et communes 
suisses nous ont déjà fait savoir 
qu’elles m anifesteraient le 28 avril: 
bâtim ents pavoisés, communiqués aux 
journaux, proclamations, etc. Elles 
ont parfaitem ent conscience des de
voirs que leur impose notre vieille 
expérience de l’autonomie communale, 
des libertés individuelles et du système 
fédéraliste.

Affirmons avec elles que la com
mune doit devenir toujours davan

tage l’affaire de tous pour le bien de 
tous. Affirmons aussi que le rôle de 
la  commune est irrem plaçable dans 
l ’évolution de la démocratie, pour ré 
soudre notamment:
— les problèmes locaux intéressant 

l ’am élioration des conditions de 
vie des populations: habitation, 
culture, santé publique, sécurité 
sociale, loisirs, transports, énergie, 
etc., etc.

— les mêmes problèmes à l’échelle 
régionale par le groupement des
communes intéressées en sociétés, 
syndicats, etc., où elles coopéreront 
en u tilisant les procédés et les tech
niques les plus modernes et les plus 
efficaces.

— le sous-développement et les fa
mines par la coopération mondiale 
intercommunale en créant au sein 
même des populations et en col
laboration avec toutes les com
munes du monde, gouvernements 
e t organisations internationales, cet 
esprit fraternel qui fera surgir les 
actions méthodiques et perm anen
tes m aîtrisant peu à peu ces fléaux 
par l’éducation et l’entraide, actions 
qui consolideront la paix et cons
tru iron t une civilisation nouvelle 
exprim ant les plus nobles qualités 
des hommes et non plus leurs plus 
vils penchants.

Que les responsables des communes 
suisses, c’est-à-dire à côté des m u
nicipaux, tous les citoyens et ci
toyennes, m éditent en ce dernier di
manche d ’avril sur les devoirs que 
nous imposent notre expérience et 
notre situation privilégiée!

Qu’ils prennent tous en leur for in
térieur la résolution de faire toujours 
plus de leur commune ces torganisme 
efficient jouant pleinem ent son rôle 
tan t sur le plan local ou régional que 
mondial.

N ’est-ce pas là  notre rôle et notre 
devoir de Suisses dans un monde 
troublé à la  recherche de sa destinée?

Henri Jaquet, 
secrétaire FMJV, Le Locle

Villeret: Suffrage féminin
Hier soir, l’Assemblée commu

nale,qui réunissait 62 participants, 
a accepté par 61 voix contre 0 l’in
troduction du suffrage féminin sur 
le plan communal. On se félicitera 
de cette décision, qui montre bien 
que Villeret demeure à la pointe 
du progrès.

REBONDISSEMENT DANS L’AF
FAIRE BOILLAT ? — Selon certaines 
sources, M° Mariano Robles Romero- 
Roblero, avocat espagnol du terroriste 
jurassien Boillat, réfugié en Espagne, 
in ten tera it un procès à la Société de 
secours aux victimes du Ju ra  (SSVJ), 
et un de ses dirigeants, M. Lucien 
Meyrat, qui est aussi tu teur de Boil
lat. L’avocat réclame à la SSVJ et à 
M. M eyrat des dommages-intérêts 
pour l’obtention du permis de rési
dence de Boillat, dém arche qui lui 
aurait été demandée par la société, 
mais dont ■ les frais ne lui auraient 
pas été payés. LauSSVJ nie avoir de
mandé à l’avocat de faire cette dé
marche.

LA NEUVEVILLE : Affaire de dif
famation. — Une première audience a 
eu lieu hier au Tribunal de La Neu- 
veville dans un procès qui oppose le 
m aire de la localité, M. P. Andrey et 
un conseiller municipal, M. R. Lador, 
à quatre citoyens. Ces derniers avaient 
déposé au début de l’année une plainte 
adm inistrative contre une décision de 
l’assemblée municipale. MM. Andrey 
et Lador se sont jugés diffamés par 
les term es du m ém oire remis par ces 
citoyens au Gouvernement bernois, et 
ont porté plainte contre eux. La con
ciliation a été ten,tée hier, mais en 
v a i n- , : " i<  h .

Conseil général de Saint-lmier

C H R O N IQ U E  N E U C H A T E L O IS E

Fleurier: Les candidats 
socialistes

Anita Presset, conseillère commu
nale ; Jean  Gerber, conseiller com
munal ; Marcel , Hirtzel, conseiller 
général ; Charles Graf, conseiller gé
néral ; Willy Aeschbacher, conseiller 
général ; John .Çhaudet, conseiller 
génératrl ,Ijfèner-I£i»z, ^conseillère .gé-> 
néraletjs: G eorges^oL euba,conse ille r 
général,;.^Robertii-Parjftd,. .conseiller 
général ; Raymond Racine, conseiller 
général ; Raymond Sudan, conseiller 
général ; Emile Wenger, conseiller 
général ; Roger Borel,, horloger ; An
dré Clerc, ouvrier de fabrique ; Geor
ges Clerc, ouvrier TP ; Virgile Durig, 
ouvrier de fabrique ; Georges Fatton, 
magasinier; Marcelle Iten, ménagère; 
Edouard Jeanneret, mécanicien ; Eric 
Luthy, employé RVT ; Robert Muller, 
représentant.

Mus par l’idéal du socialisme démo
cratique, ils se sont tous et toutes 
préparés à gérer ce village, qui leur 
est cher, dans l’intérêt véritable de 
ses habitants. Avec vous et pour vous 
ils vont faire de Fleurier un village 
socialiste. , ..■»<_

Colombier: 
La liste socialiste

Le P arti socialiste de Colombier 
vient de déposer à  l’adm inistration 
communale la liste de ses candidats 
pour les prochaines élections. Il s’agit 
de Mn“ H. Dubied, secrétaire; Mm’ M. 
Monnier, professeur (nouv.); Ch. Augs- 
burger, employé de bureau; M. Augs- 
burger, retraité arsenal ; N. Charpié, 
secrétaire adjoint FOMH (nouv.); J.-C. 
Darbre, notaire-stagiaire; C.-R. Fatton, 
mécanicien sur avions; J.-P . Hüther, 
professeur; A. Mordasini, représen
tant; M. Nétuschill, p lâtrier-pein tre ; 
R. Schwab, instituteur (nouv.); M. 
Vuitel, ferblantier-appareil-leur (nouv.).

SAINT-SULPICE : Une soirée sym
pathique. — La fanfare L’Union a of
fert, à la Salle du village, sa soirée 
musicale et théâtrale. Devant une 
salle presque comble, les élèves de la 
fanfare, formés par le directeur, le 
cam arade Frédy Guder, ont ouvert le 
concert avec une valse fort bien in ter
prétée. Puis le corps de musique a 
exécuté, tour à tour, marches, ouver
tures, r^ lk a  concertino, tango mili
taire, bref un programme bien adapté 
et qui plaisait au public.

« Puppet on a String » et « Le T ra
vail c’est la Santé » ont été redem an
dés par le public qui chantait le re
frain. Un concert bien plaisant et de 
bonne qualité.

Pour la seconde partie du pro- 
grai.ime, l’Union a fait appel à la 
troupe du Cercle littéraire du Sen
tier qui a interprété avec beaucoup 
de talent un  vaudeville en trois actes 
de Vincy et Valmy <.J’y suis j ’y reste».

C' -t par un  bal musette que s’est 
term inée la soirée. Milo.

Séance du 18 avril.
Présidence : J.-J. Boillat (lib.).
Présences : 38 conseillers.

NOMINATION A LA COMMISSION 
DES ŒUVRES SOCIALES

Sur proposition de Rubin (lib.) le 
Conseil général nomme à l’unanimité 
M. W. Rollier (lib.) en remplacement 
de M. G. Nicolet, décédé.
RAPPORT DE LA COMMISSION DE 
LA PATINOIRE D’ERGUEL ET DIS
CUSSION

Les recettes courantes ne couvrent 
que les frais d ’exploitation. Diverses 
démarches ont été faites, sans succès, 
pour tenter un éventuel assainisse
ment. L’examen de la situation finan
cière aboutit à ce qu’il faudrait que 
la  dette hypothécaire s’élevant encore 
à  160 000 fr. soit amortie et qu’une 
subvention communale couvre le défi
cit d’exploitation. La commission en 
arrive à la conclusion que : 1. La 
commune ne peut seule sortir la  P ati
noire d’Erguel de sa situation précaire; 
2. A court term e et pour faire acte 
de bonne volonté, la commission pro
pose d’exam iner la possibilité de ver
ser à fonds perdu une somme d’envi
ron 8000 fr.

Au vote le rapport est approuvé par 
21 voix contre 10 et 1 abstention.
RAPPORT VERBAL CONCERNANT 
LE PAYEMENT DES ÉCOLAGES

J.-L. Favre (lib.), municipal, rap 
porte. Il relève que le m aire Dela- 
place en séance du Conseil municipal 
a fait constater l’inégalité qui existe 
pour les élèves domiciliés à Saint- 
lm ier et fréquentant certaines écoles 
dans lesquelles ils n ’ont pas d’écolage 
à payer (école normale, gymnase) 
alors que dans d’autres ils doivent 
supporter ces frais. Il existe là une in
justice à réparer. Le Conseil munici
pal a admis la légitimité de cette ob
servation et propose de m ettre à 
charge de la commune les écolages des 
élèves fréquentant les écoles publiques. 
La dépense para ît supportable.

TAVANNES: Après le déraillement 
du Saignelégier-Glovelier. — Le tra 
fic sur la ligne Saignelégier-Glovelier 
est toujours interrompu, des masses 
de terrain  instables ji>enaçant. encqre 
la sécurité. Les ,travaux d’évacuation 
se poursuivent mais comme ils doi
vent s’efféctuer dans des conditions 
difficiles, il ne faut pas compter avec 
une reprise du trafic avant deux se
maines environ. De toute façon, il 
faudra attendre le résultat d’une ex
pertise qui est en cours.

Quant aux blessés de l’accident du 
lundi de Pâques, cinq sont encore à 
l’hôpital, dont un pour une durée de 
quatre mois et quatre pour une durée 
de trois semaines environ.

La voiture pilote qui roulait en tête 
du train  est irréparable. Le dommage 
à l’automotrice est évalué à 25 000 fr. 
Quant aux travaux qui seront néces
saires pour la réouverture de la ligne, 
ils ne pourront être évalués qu’une 
fois l’expertise terminée.

Notre camarade Vollaert, au nom 
du groupe socialiste, propose l’accep
tation du projet. Le rapport est ac
cepté.
NOMINATION F ’UNE COMMISSION 
POUR L’INTRODUCTION DU 
SUFFRAGE FÉMININ

Le m aire renseigne sur ce point de 
l’ordre du jour qui fait suite à une 
demande justifiée de l’Association fé
minine pour la défense du Jura.

Le Conseil général se déclare d’ac
cord avec la constitution de la com
mission susnommée de cinq membres.
ACCEPTATION DE LA DONATION 
DE . j A  SOCIÉTÉ DES COLONIES 
DE VACANCES

Les responsables de la société, fon
dée en 1905, ont décidé de dissoudre 
leur société. Ils dem andent à la Mu
nicipalité d’accepter son actif s’élevant 
à 95 969 fr. 68.

Le Conseil municipal propose l’ac- • 
ceptation de cette donation.

Le m aire Delaplace donne des ren
seignements complémentaires sur la 
façon de faire à Courtelary et à T ra- 
melan où les inscriptions sont prises 
dans le cadre scolaire pour l’envoi 
des enfants aux Pommerats. Il ex
plique le mode de financement qui 
pourrait être admis chez nous. La dis
solution de cette institution n ’empê
chera pas les enfants de notre bourg 

I de se rendre aux colonies de vacances. 
L ’association de district compte sur 
l’appui de Saint-lm ier pour pouvoir 
envoyer des enfants au bord de la mer.

Une proposition de renvoi est ac
ceptée par 20 voix contre 2 et 16 abs
tentions. (A suivre.)

ACCIDENTS DE LA CIRCULA
TION. — Dimanche fu t marqué par 
deux collisions qui, si elles firent de 
gros dégâts matériels, ne causèrent 
heureuesm ent pas de blessures.

Le prem ier eut lieu au carrefour 
des rues Chatillon et du Vallon vers 
la  fin de la matinée. Un conducteur 
zurichois n’ayant pas vu le « stop » du 
côté est de cette dernière rue s’enga
gea dans la seconde où il heurta un 
véhicule neuchâtelois roulant des Pon- 
tins vers le centre du bourg. Dégâts 
de quelque 5000 fr.

L ’autre collision eut ■ pour endroit 
vers 17 h., le croisement des rues de 
la  Brigade et Baptiste-Savoye. Le 
conducteur d’une voiture laissa glis
ser le pied de la pédale du frein sur 
celle de l’accélérateur poussant la 
marche de son véhicule qui arriva sur 
la rue B.-Savoye où il rencontra une 
machine allant d’est en ouest. Ici, dé
gâts estimés à environ 4500 fr.

RENTRÉE DES CLASSES. — Elle 
eut lieu lundi matin, par un temps 
très ensoleillé, dans les écoles p ri
maire, secondaire, de commerce et du 
technicum. Quelque quatre-vingt-dix 
petiots, fiers les uns, craintifs les au
tres, la plupart accompagnés d’une 
maman un tan tinet anxieuse firent 
pour la première fois leur entrée dans 
le collège primaire.

Bienne: Résolution de la FOMH
Réunis en assemblée extraordinaire, 

le lundi 22 avril 1968, les membres 
de la  section de Bienne de la FOMH 
travaillant dans les entreprises hor- 
logères 
rappellent

— que l’accord sur les jours fériés 
du 1er octobre 1965 stipule que tous 
les ouvriers et ouvrières au service 
d’une entreprise de l’industrie hor- 
logère bénéficient annuellement, quelle 
que soit la date de leur entrée en ser
vice, d ’indemnités pour huit jours fé
riés au plus;

— que les jours conventionnellement 
payés dès le 1er ju illet 1966, selon ce 
même accord, sont pour les régions 
protestantes: Noël, Nouvel-An, 2 jan 
vier, Vendredi-Saint, Lundi de P â
ques, Ascension et Lundi de Pente
côte. Le huitième jour est fixé par 
l’entreprise une fois pour toutes;

— que ce huitième jour férié n ’a pas 
encore été fixé pour la région bien- 
noise;

— que le Tribunal arb itra l horloger 
considère comme des jours fériés non 
pas seulem ent ceux auxquels la loi 
ou une coutume générale reconnaît 
cette qualification, mais également 
ceux où en conformité d’un usage 
observé dans une région, voire dans 
une localité, la généralité des entre
prises de la branche horlogère ferm ent 
leurs ateliers. Ce peut être le cas d’une 
fête locale, de l'habitude prise dans 
certaines régions ou localités par la 
généralité des entreprises de ferm er 
les ateliers à des dates déterminées, 
ainsi le 1er Mai ou le lendemain de 
l’Ascension;

constatent
— que depuis plus de 75 ans la fête 

du 1er Mai est célébrée à Bienne et 
que les entreprises sont fermées;

— que les bureaux de l’adminis
tration communale sont fermés le jour 
du 1er Mai depuis 1924;

— que la ferm eture des écoles est 
également généralisée et que la pre
mière décision à ce sujet date de 
1906;

— qu’en 1967, sur 85 entreprises 
horlogères occupant environ 6600 ou
vriers et employés, seules 2 en tre
prises occupant environ 1600 per
sonnes travaillaient partiellem ent; 
estiment

— que l’attitude de certaines entre
prises qui, cette année, affichent que 
leurs ateliers seront ouverts et qui 
insistent pour que le personnel aille 
travailler, est une preuve évidente de 
la mauvaise foi de certains patrons, 
voire de tentative de porter pièce à 
une tradition, alors que la question 
du huitième jour férié n ’est pas en
core réglée à Bienne; 
revendiquent

— le 1er Mai comme huitième jour 
férié conventionnel;
remercient

— les quelques entreprises qui ont 
malgré tout déjà fixé leur huitième 
jour férié et qui respectent ainsi l’ac
cord du 1er octobre 1965; 
demandent
— à tous les ouvriers biennois de res
pecter la tradition du 1er Mai férié 
m algré les pressions directes ou indi
rectes des employeurs, e t de parti
ciper au cortège.
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CANTON DE VAUD

T O U T  S A V O I R  S U R  L E  F O O T B A L LPRILLY : Assemblée de comité. —
M ardi 23 avril 1968, au  local, Café de 
la  T reille.

GROUPEMENT FÉMININ RIVIERA 
VAUDOISE. — V endredi 26 avril, à 
20 h. 30, au  Café du M arché, 1 "  étage, 
à  M ontreux. S u je t: «Qu’est-ce que le 
syndicalism e?» p a r  le  secré ta ire  FOBB 
Fulvio G enasci.

VEVEY. — Assem blée de la  section 
e t du  G roupe du  conseil, m ercred i
24 avril, à  20 h. précises. Assem blée 
de la  section: congrès can tonal de 20 h. 
à  21 h. Assem blée du G roupe du  con
seil dès 21 h. G rande salle H ôtel T ou- 
rin g  e t de la  G are. Les objets du  con
grès can tonal nous obligent à siéger le  
m êm e soir. C am arades tous p résen ts 
e t à  l’heure!

LAUSANNE. — A ssem blée ord inaire  
du  P a r ti  socialiste lausannois, lund i 
29 avril, à  20 h. 15, au  R ond-P o in t de 
B eaulieu (atten tion  à  la  salle). G. 
B aechtold p a rle ra  de l ’A m érique du

PENTHALAZ : Assemblée extraor
dinaire de section. — V endredi 26 
avril, à  20 h. 30, chez D ufaux , Cosso- 
nay-G are. O rdre du jo u r : congrès o r
d inaire  du P a rti socialiste vaudois du 
4 m ai.'
Sud.

CANTON DE NEUCHATEL

NEUCHATEL. — R éunion du com ité 
de section é larg i le  m ard i 23 avril, à  
20 h. 15, au R estau ran t du  Soleil (pe
tite  salle).

LA CHAUX-DE-FONDS : A ssem 
blée générale. — Jeu d i 25 avril, à 
20 h. 15, nouvelle salle (2* étage) de 
la  M aison du Peuple. A l ’o rd re  du 
jo u r  : rap p o rt du bu reau  su r  la p ré - 
p a ra ti i des élections ; partic ipa tion  à 
la  société coopérative P resse socia
liste  rom ande: rappo rteu r, R. M eylan, 
d irec teu r de la  « Sentinelle ».

CANTON DE GENEVE

COMMISSION DES S. I. — M ardi 
23 avril, à  20 h. 30, au  Café de la 
T errasse, place Longem alle.

COM3IISSION DE L’ENFANCE. —
M ardi 23 avril, à  20 h . 30, au  secré
ta r ia t du  PSG , boulevard  Jam es- 
Fazy 18.

GROUPE DES ASTERS. — M ardi 
23 avril, à  20 h. 30, au Café B agatelle, 
bou levard  Jam es-F azy  20.

COMMISSION D’URBANISME. —
M ercredi 24 avril, à  20 h. 30, au Café 
du  Poids-Public, rue  S a in t-Jo seph  27, 
à  Carouge.

CAUCUS M UNICIPAL. — Jeud i
25 avril, à  19 h., au  C afé de l ’H ôtel- 
de-V ille, G rand-R ue 39.

CAROUGE : Conférence publique
avec film. — M ercredi 24 avril, à 
20 h. 30, à la  B rasserie  des T ours de 
Carouge. « La Suisse face à la faim  
dans le  m onde », p a r  Je a n  Ziégler, 
conseiller national. Inv ita tion  cordiale, 
venez nom breux.

SECTION D’ONEX : Comité. —
V endredi 26 avril, à  20 h. 30, au Café 
de la Poste (chez P. Gallay). O rd re  du 
jo u r im portan t.

J U R A

COURTÉTELLE: Mardi 23 avril, à 
20 h. 15, au Restaurant de la Couronne.
— A ssem blée d ’inform ation  qu i ré u 
n ira  deux  b rillan ts  o ra teu rs. Ce sont: 
Jacques S tadelm ann , jou rnaliste , de 
D elém ont, qu i exposera  son po in t de 
vue su r la  Jeunesse  socialiste chez 
nous; ainsi que le p a s te u r  D avid G i- 
gon, de R econvilier, qu i p a rle ra  lui, 
de l ’objection de conscience, de la  
non-violence e t du  p a s teu r no ir M ar
tin  L u th e r King.

(Jeunesse socialiste de Courtételle.)

BASKETBALL. — C ham pionnat de 
ligue nationale A  : S tade français— 
Fribourg O lym pic, 59-62; UGS—O lym - 
pic La C haux-de-F onds, 63-38 ; P ully  
—Lausanne-Sports, 56-62 ; C ham pel— 
Jonction, 66-60 ; Federale Lugano— 
CAG , 93-47. En ba ttan t S tade fra n 
çais, Fribourg a pris une sérieuse 
option pour le titre.

SK I. — Selon  le Français Georges 
M auduit, la troupe des sk ieurs pro
fessionnels pourra com pter la saison  
prochaine sur les Français P érilla t, 
Stam os, Ja u ffre t et B lanchard, les 
A utrich iens Schranz, M essner, Z im -  
m erm ann  e t N enning, l’A llem and  
Leitner et les A m éricains H euga et 
K idd. M auduit passera égalem ent chez 
les professionnels.

S p o r t - T o t o

Trois gagnants à 13 points
L iste  des gagnants du  concours des 

20 e t -21 av ril : '-3 gagnan ts avec 13 
points à  65 638 fr. 75 ; 92 gagnants 
avec 12 points à 2140 fr. 40 ; 1388 ga
gnan ts avec 11 points à 141 fr. 85 ; 
.12 435 gagnants avec 10 p ts à 15 fr. 85.

R A D IO
Mardi 25 avril 1968

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  
d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 Inf. 17.05 B on jou r le s  
in f a n ts !  17.30 J e u n e s s e -C lu b . 18.00 Inf. 18.05 
M icro  d a n s  la  v ie . 18.45 S p o r ts . 18.55 R oulez 
s u r  l 'o r !  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 Bon
s o ir  le s  e n fa n ts !  19.35 D isc -o m a tic . 20.00 M a
g a z in e  68. 20.20 In te rm è d e  m u sic a l. 20.30 «Les 
A ile s  d e  la C o lo m b e» , p iè c e .  22.30 Inf. 22.35 
T rib u n e  d e s  jo u rn a l is te s .  2T.00 P ré lu d e  à  la 
nu it. 23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io . 18.00 J e u n e s s e -  
C lu b . 19.00 P er i la v o ra to r l  I ta lia n i in Sviz- 
z e ra . 19.30 M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 V ingt- 
q u a t r e  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.15 
D is q u e s . 20.20 Inf. lo c a le s .  20.30 N o u v e a u té s  
d e  l 'e n r e g is t r e m e n t .  21.30 Vie m u s ic a le . 
21.50 «W ozzeck», o p é r a .  22.20 P ian o . 23.30 
A n th o lo g ie  d u  ja zz .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
V is ite  au x  m a la d e s .  16.30 D iv e r t is se m e n t .
17.30 P o u r le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R ad io - 
je u n e s s e .  18.55 B onne nu it le s  p e t i t s !  19.00 
S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 H it-p a ra d e . 20.30 Tri
b u n e . 21.05 E n sem b le . 21.15 O rch . ré c ré a ti f .
21.45 S itu a tio n  in te rn a t io n a le .  22.15 Inf. 22.25 
V é té ra n s  d u . ja zz . '  . .

. .  .O .............
M a tc re d i 24 a v i i l  1968

SOTTENS. — î.”10 Bonjour 'à  lo û ’s ) ’ 6.1$"Inf.
6.30 e t  7.45 R oulez  s u r  l 'o r l  7.15 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 A v o ir e  s e rv ic e !  
10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 Em is. com . 12.00 inf.
12.05 C arillo n  d e  m id i. 12.35 10, 20, 50, 100!
12.45 Inf. 12 55 « M érid ien -S ud» , fe u i lle to n .
13.05 N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 M us. s a n s  
p a ro le s .  14.00 Inf. 14.05 R é a lité s . 14.30 ta  
te r r e  e s t  ro n d e .  15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt.

•  C ham pionnat de France de 
deuxièm e d ivision  : N im es—Toulon, 
4-0; Béziers—Bastia, 0-1. Classement:
1. Bastia, 27/38 ; 2. N îm es, 29/37 ; 3. 
Toulon, 28/34; 4. R eim s, 27/33; 5. 
Angoulêm e, 26/32.

•  Pour a ffron ter m ercredi à Sa in t-  
Gall l’équipe autrichienne Schw arz- 
w eiss Bregenz, la sélection suisse des 
espoirs aura la com position su ivante: 
G ardiens: D eck (Grasshoppers), F is
cher (Young-Boys). Arrières et dem is: 
Bicmda (Bellinzone), Bosshard (Young- 
Fellows), G w erder (Lucerne), Grunig  
(Saint-G all), M esserli (Young-Boys), 
Ruegg (Grasshoppers), Signorelli (Lu- 
gano, S u tte r  (Lucerne), Thom ann  
(Young-Boys). A va n ts  : A m ez-D roz  
(Servette), R en fer (Bienne), V uilleu- 
m ier (Lausanne), W enger (Bâle), W i- 
niger (Zurich).

NEUCHÂTEL. — D euxièm e ligue : 
Colom bier—X am ax II , 0-1 ; A udax— 
B oudry, 3-1 ; Couvet—Etoile, 0-0 ; La 
C haux-de-F onds I I—Superga, 1-2 ;

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B onjour. 6.20 
C h a n s o n s  e t  d a n s e s  s u i s s e s .  6.50 M é d ita 
tio n . 7.10 A u to -ra d io . 8.30 C o n c e rt. 9.00 En
t r a c te .  10.05 D iv e r t is se m e n t c u b a in . 11.45 
C hron . ju r a s s ie n n e .  12.00 E n se m b le  m u s e t te .
12.40 R e n d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 M a g az in e  
fém in in . 14.30 R a d io sc o la ire . .15.05 M us. p o p .

TV R O M A N D E
Mardi î î  avril 1968

18.40 B ulletin . 18.50 R e n d e z -v o u s . 19.25 
T ro is p e t i t s  to u rs . 19.30 «L 'E ventail d e  Sé- 
v il le» , fe u i lle to n . 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 C ar
re fo u r . 20.35 Les c o n te u rs .  21.20 Au c œ u r  du  
te m p s .  22.10 E lém en t 3. 23.00 T é lé jo u rn a l.

TV FRA NÇ AISE
Mardi 23 avril 1968

1re ch a în e . — 18.25 TV s c o la ire .  18.55 M a
g a z in e  d e s  je u n e s .  19.20 B onne nu it le s  p e 
ti t s .  19.25 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 «Les 
D e m o ise lle s  d e  S u re s n e s » , fe u i lle to n . 20.00 
'A c tu a lité s ; 20.20 A p r o p o s  20.40 «A vatao i, 
p iè c e .  21.40 T enn is d e  t a b le .  22.40 A c tu a lité s .

2 e  c h a în e . —  18.00 C ® n se rv a to ire  d e s  a r ts  
é f  " m é t ie r s .  'l’9.'40 Kl ri le  " c lo w n . 19.45 Trois 
p e t i t s  fo u rs . 20.10 C lio  e t  le s  s ie n s .  20.55 
«Le S ig n e  d e  V énus», film . 22.35 D es a g e n ts  
t r è s  s p é c ia u x . 23.25 A c tu a lité s .

M ercredi 24 avril 1968

1re ch a în e . — 10.12 TV s c o la ire .  12.30 Pa- 
ris -C lu b . 13.00 A c tu a lité s . 14.03 TV s c o la ire .

•  Pour rencontrer la Yougoslavie  
m ercredi à Belgrade en m atch retour 
des quarts de finale du cham pionnat 
d ’Europe des nations, Dugauguez, sé 
lectionneur, a form é ainsi î’équipe de 
France : Gardien : A ubour (Nice). A r
rières : Esteve (Nantes), Q u itte t (So- 
chaux), Bosquier (Saint-E tienne), Bae- 
za (Monaco). Demis : H erbet (Sedan), 
D jorkaeff (Marseille), Szczepaniak  
(Metz). A va n ts  : G uy (Lyon), Di Nallo 
(Lyon), Loubet (Nice).

•  La prom otion en  ligue A étan t 
pra tiquem en t acquise, les dirigeants 
de W in terthour ont renouvelé le con
trat de K onietzka . L ’A llem and restera 
à W interthour au m oins ju squ ’à la 
f in  de la saison prochaine. Par ail
leurs, des pourparlers sont en cours 
avec Chiasso pour le transfert dé fi
n itif du gardien Caravatti.

F lo ria—F leurier, 1-3. — Troisièm e 
lig u e :  Sain t-B iaise—A uvernier, 3 -1 ; 
L ’A reuse—Serrières, 1-7 ; X am ax III 
—Comète, 1-5 ; C ortaillod—Bôle, 3-0 ; 
Corcelles—B uttes, 6-1 ; A udax II—• 
Les Bois, 0-6 ; Ticino—Espagnol, 1-1 ; 
Sonvilier—La Sagne, 3-1 ; Le P arc— 
H au terive  Ib. 1-0 ; Fontainem elon II 
—Etoile II, 3-7.

JU RA. — D euxièm e ligue : USBB 
—M adretsch, 2-2 ; G runstern—Delé
m ont, 1-0; B oujean 34—Courtem aîche. 
4-0 ; B évilard—Tàuffelen, 1-1 ; T ra- 
m elan—Longeau, 0-0. — Troisièm e 
ligue : A egerten  II—B oujean 34 II,
I-2 ; M âche I I—Perles, 1-3; M adretsch
II—A arberg , 0-2 ; USBB l i a —Nidau. 
1-0 ; Les Genevez—Reconvilier, 0-4 ; 
USBB Ilb —Court, 1-0 ; C ourtelary— 
Le N oirm ont, 5-3 ; Ceneri—Saignelé- 
gier, 3-1 ; T ram elan  II—A urore, 1-4 ; 
C ourfaivre—C ourtételle, 2-4 ; Vicques 
—D elém ont II, 2-3 ; G lovelier—B as- 
secourt, 2-5 ; M ervelier—C ourrendlin,
I-1 ; D evelier—Fontenais, 6-3.

VAUD. — D euxièm e ligue : G rand-
son—Bussigny, 2-1 ; A ssens—L ausan
ne II, 7-2 ; C rissier—Y verdon II, 2-1 ; 
Orbe—USL, 4-1 ; Sain te-C roix—Le 
M ont, 2-0 ; Le S entier—Renens, 0-3 ; 
C oncordia—Nyon, 0-5 ; M alley—A u- 
bonne, 3-0 ; M ontreux—Chailly, 2-0 ; 
S a in t-P rex —L utry , 5-1 ; P ayerne— 
Vevey II, 1-0. £— Troisièm e ligue : 
Rolle—A llam an, 4-0 ; Nyon II—F or- 
w ard  11,5-0; Tolochenaz—Perroy, 3-5; 
M ontreux II—Pully, 1-8 ; S a in t-L é- 
gier—Bex, 0-2 ; USL iIÏ^ÂiÜîe;'*4‘-5 ; 
N ord—Vignoble, 3-2 ; V illeneuve— 
S tad e  II, 1-3 ; Moud cm—P ay e rn e1 II, 
3-1 ; Epalinges—C hevroux, 5-0 ; M é- 
zières—Corcelles, 5-0 ; Sain te-C ro ix
II—La C haux, 0-4 ; Donneloye—La 
S arraz, 2-0 ; PTT—C havannes-E pe- 
nex, 5-10 ; A dm ira—Concordia II, 3-7; 
Ecublens—Saint-Sulpice, 5-2 ; P rilly  
—Lonay, 4-4.

GENÈVE. — D euxièm e ligue : I n 
te rna tiona l—Compesières, 2-4 ; Lancy 
—V em ier, 1-0 ; Chênois II—S ain t- 
Jean , 2-1 ; P lan -les-O uates—M eyrin,
1-6 ; Ita lien—Signal, 2-1. — Troisièm e  
ligue : C ity—Donzelle, 5-0 ; S ignal II  
—Stade français, 5-1 ; R hexia—Perly,
2-4 ; Satigny—Choulex, 1-2 ; A m ical— 
Cam pagnes II. 0-3 ; V eyrier—Tessi- 
noise, 7-2 ; V ern ier II—Com pesières
II, 1-2; G eneva—Lancy II, 2-3; S a in t- 
P au l—Etoile L aconnex, 2-2 ; V alai- 
sanne—Saint-M ichel, 2-2; CAG— Cen
tra l, 1-5.

JUNIORS. — In terrégionaux A : 
C oncordia—La C haux-de-Fonds, 2-3 ; 
L ausanne—Salgesch, 6-2. — In terré
g ionaux B : R enens—M ontreux, 1-1 : 
Y verdon—X am ax, 1-2 ; Payerne— 
Fontainem elon, 0-2.

AUX SECTIONS SOCIALISTES
Commande de numéros du 1er mai

Les sections qui désireraient commander des 
numéros spéciaux du 1er mai sont priées de le 
faire jusqu'au mardi 23 avril au plus tard, à l'une 
des adresses ci-après: ^  #
«LE PEUPLE — LA SENTINELLE», RUE A R G A N D  4, 1201 GENÈVE 
( té l.  022 / 32 42

«LE PEUPLE— LA SENTINELLE», RUE SAINT-PIERRE 1, 1002 LAUSANNE  
( té l.  021 /2 2  69 10 )

«LE PEUPLE— LA SENTINELLE», RUE DU PA RC 103, 2301 LA C H A U X - 
DE-FONDS (té l. ( 0 3 9 /3 1 0  87)

Les aventures 
de Popeye

Qu a n d  j 'aurai d é c o u v e r t  
leur  po int  faible , ils seront
FACILES A' CHASSER \j

A t t ç n t io n ^ ô o n t r a n  !
CES ANT1FONCORMISTES PEU 
VENT PAS SENTIR CEUX QUI 
SONT PAS NIPPAS COMME EUX 
ET QUI CAUSENT 

AUTREMENT

P o u rv u  q u e  G o n t r a n  
R éu ss isse  ; m a  c a b a 

n e  EST TONCA- 
NIMÉE '

Q u a n d  æ  s e r a » s c o u b i d a s a -
D IS é , JE  LES ESPIONNERAI MIEUX.

1 f a u t  p a s  q u ' ils r e n i 
f i e n t  la  f a u s s e  b a r - C EST PAS 

RESPECTA- 
b l a n t :BICHETTE !

PROGRAMMES RADIO

S eco n d  program m e d e  S o tten s. — 12.00 
M id i-m us. 14.00 M usik  am  N ach m itta g .

Dans les séries inférieures

ROMAN
DE

U  GUSTAVE
AIMARD

MAS-HORCA
2

A la pâle  lu eu r des étoiles on apercevait l’im 
m ense nappe ai’gentée du  Rio P la ta , d ésert e t 
sauvage comm e la pam pa. Le b ru it sourd de ses 
vagues, qu i se dérou la ien t sans violence e t sans 
choc su r  ses côtes basses e t sablonneuses, sem 
b la it ê tre  la  m ystérieuse resp ira tion  de ce géan t 
de l ’A m érique, co n tra in t m alg ré lui, a u  m om ent 
où se passe n o tre  h isto ire, de p o rte r  une escadre 
de tren te  nav ires de gu erre  français.

Ceux de nos lecteurs qui, p endan t leu r sé jou r 
en A m érique, p a r  une n u it obscure, au ron t eu  la 
fan taisie  de se p rom ener su r  les bords du Rio 
P la ta , à  l ’end ro it nom m é el « B ajo  », à Buenos 
A yres, au ro n t sans aucun doute rem arqué  to u t ce 
que ces parages on t à la  fois de som bre, de m é
lancolique e t d ’im posant.

Le regard  se perd  dans l ’im m ensité du  fleuve ; 
à peine d is tingue-t-on  au  loin la  lum ière  incer
ta ine  e t trem b lo tan te  de quelques nav ires de la  
rade  in térieure . La ville se découvre à quelques

cen t pas de la  rive, inform e, obscure e t g ran 
diose. A ucun b ru it hum ain  ne  trouble  le silence, 
excepté  le  m u rm u re  m onotone e t sauvage des 
vagues su r le sab le  qu i anim e d ’un  susu rrem en t 
sin istre  ce lieu  tr is te  e t désert.

M ais ceux -là  seuls qu i se ron t venus en ce lieu r 
p en d an t les ténèbres de la  n u it fu y an t leu r pa trie , 
à  ce tte  époque sin istre  où u n e  d ic ta tu re  odieuse 
e t cruelle  p ro scriva it des m illie rs de citoyens 
honnêtes, ceux-là  seu lem ent po u rra ien t exprim er 
les im pressions que leu r fa isa it ép rouver ce lieu  
m aud it, à  ces heures sin istres où il leu r fa lla it 
tom ber sous le poignard  sangu inaire  de la  « M as- 
H orca », s ’ils é ta ien t découverts; ou d ire  à  jam ais 
adieu  à  la  pa trie , à la  fam ille, à l’am our, à  la  
fo rtune , s’ils réussissaien t à s’échapper su r une 
b a rq u e  frag ile  qu i devait les conduire su r une 
te r re  étrangère , à  la  recherche d ’un  peu  d ’a ir , 
lib re , ou d 'u n  fusil, pour com battre  dans les 
rangs de  ceux qui lu tta ie n t con tre  ce tte  d ic ta
tu re  ty rannique.

A l ’époque dont nous parlons, les esprits les 
p lus fo rts  se sen ta ien t faib lir, les p lus grands 
courages com m ençaient à se b rise r sous la « te r 
re u r  ». cette  m alad ie  te n iH e  de l’esprit, connue 
e t é tudiée en F rance  e t en A ngleterre, b ien  long
tem ps av an t qu ’elle ne p a rû t en A m érique.

A ux em prisonnem ents, aux  «personerias», aux  
fusillades succédaient déjà les assassinats offi
ciels exécutés p a r  la  « M as-H orca », ce club de 
band its  que les am is de M arat au ra ien t repoussé 
avec horreu r.

Donc la  « te r re u r  », qui com m ençait à se ren d re  
m aîtresse  de tous les esprits, ne devait pas m an
q u er d ’exercer une grande influence su r ces hom 
m es qu i chem inaien t silencieusem ent le long des

rives d u  fleuve, se d irig ean t au  m ilieu  de la  n u it 
vers « B arracas », dans le  b u t d ’ém igrer, crim e de 
lè se-ty rann ie  im pitoyablem ent pun i de m ort.

Nous saisirons le  m om ent où, absorbés p a r  
leu rs pensées, les fug itifs m arch a ien t sans échan

g e r  une parole, pou r rév é le r leu rs nom s au  lec
teur.

Celui qu i a lla it en  av an t e t se rv a it de guide aux  
au tres é ta it José C ordova; c’é ta it u n  hom m e du  
peuple, de ce «peuple» de B uenos A yres qui re s

s e m b le  aux  gens civilisés p a r  le  costume, aux  
« gauchos » p a r  son an tipa th ie  p o u r la  civilisa
tion, e t  aux  « Pam peros » p a r  ses hab itudes de 
fainéantise.

A  quelques pas derriè re  lui v en a it le  colonel 
don Pablo  S allazar, vé té ran  de 1813, hom m e du  
plus grand  m onde e t d ’une b eau té  rem arquable .

A uprès du colonel se tro u v a it don L uis B el- 
grano, p a ren t du  célèbre généra l de ce nom, pos
sesseur d ’une  fo rtu n e  im m ense, venue p a r  h é ri
tages de fam ille: coeur v a illan t e t généreux, in te l
ligence hors ligne ag rand ie  encore p a r  l ’étude. 
D on L uis é ta it le  jeu n e  hom m e à la  rap ière , aux  
yeux noirs e t m élancoliques, que déjà  nous avons 
p résen té  au lecteur.

P u is su ivaien t: Palm ero , Sandoval, M arquez,
. A rgentins tous trois.

ILs é ta ien t a rriv és  à  la  p a rtie  du «bajo» qu i se 
trouve en tre  la  «Residencia» e t la  hau te  barranca , 
qui descend à  «Barracas» dans la  calle de la  R e- 
conquista, c’e s t-à -d ire  q u ’ils se trouva ien t ju ste  
en face de la m aison hab itée  p a r  s ir W alter 
Springh, m in is tre  de S. M. B ritann ique, lorsque 
Cordova s’a rrê ta  e t leu r d it :

— C’est p a r  ici que doit accoster la  baleinière.
Tous les regard s essayèren t alors de percer

l ’obscurité, a fin  de découvrir su r le  fleuve l’em 
barcation  libératrice, tand is que Cordova, au 
con traire , sem blait la  chercher su r te rre , pu isqu’il 
av a it les yeux  fixés vers «Barracas», c’e s t-à -d ire  
dans une d irection  opposée au fleuve.

— Elle n ’est pas là, il fa u t a lle r un  peu plus 
loin, d it enfin  Cordova.

O n le su iv it passivem ent.
M ais à peine av a it-il m arché pendan t deux 

m inutes que le colonel Salazar, qui se trouva it 
auprès du guide, aperçu t une  m asse confuse à 
tre n te  ou qu aran te  m ètres en avan t, e t au  m om ent 
où il se re to u rn a it pour com m uniquer sa décou
v e rte  à ses compagnons, un : Qui v ive ! v igoureu
sem ent accentué rom pit tou t-à-coup  le silence de 
ce lieu  d ésert e t glaça de te r re u r  les fugitifs.

— Ne répondez pas, d it Cordova, je  vais m ’a
vancer un  peu afin  de tâche r de d istinguer le 
nom bre d ’hom m es qui nous b a rren t le passage.

Sans a tten d re  l ’au torisation  d ’agir, il f it quel
ques pas assez doucem ent; m ais b ien tô t il s’élança 
rap idem en t vers les «barrancas» en donnant un 
coup de siffle t aigu.

U n b ru it confus e t te rrib le  répondit aussitô t à 
ce signal, b ru it causé p a r  la charge fu rieuse  d’une 
troupe de cavalerie, composée de cinquan te  « gi- 
netes » qui se ruèren t' su r les m alheu reux  pros
crits.

Le colonel S alazar eu t à peine le tem ps de 
saisir un  p isto let; av an t de pouvoir fa ire  feu, 
frappé violem m ent p a r  le po itra il d ’un cheval, 
il roula su r  le  sol.

P alm ero  e t M arquez déchargèren t leurs arm es 
au plus épais du détachem ent, m ais ils ne p u ren t 
rés is te r au  choc e t fu ren t renversés.

[A suivre.)
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THÉÂTRE 
DES TRÉTEAUX D'ARLEQUIN
A v e n u e  L éo p o ld -R o b er t  53
LA CHAUX-DE-FONDS

SpsudtadsL fwéJtiqüA
Œ u v re s  d e

François Villon

LE TESTAMENT 
ET LES BALLADES
Pierre d e  Ronsard 
Louise Labé

LES AMOURS
C.-F. Ramuz

LES NOCES
Les jeudis 25 avril, 2 et 9 mai 1968 
Les sam edis 27 avril, 5 et 11 mai 1968
A 20 H. 45 PRÉCISES

Prix d e s  p l a c e s :  Fr. 6.— - E tudiants :  Fr. 3.—
Vu leur n o m b re  res t re in t ,  le s  p l a c e s  n e  s e r o n t  ni 
r e t e n u e s  p a r  t é l é p h o n e ,  ni v e n d u e s  à l 'en t r é e .  
Elles se ro n t  l o u é e s  d ' a v a n c e  p a r  la M a iso n  du  
Tricot, av. L éo p o ld -R o b e r t  53, La C haux-de-Fonds!

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
22 avr il  1968

Naissances
Briilhart Y v es  - D en is ,  fil s d e  G e o r g e s  - 

E r n e s t - E u g è n e ,  h o r l o g e r  r h ab i l l e u r ,  e t  d e  
A l ice -H er ta  n é e  Schultz.

S t a l d e r  N ic o l e -E l i s a b e th ,  fil le  d e  üohann-  
Dakob,  m é d e c in ,  e t  d 'A n n e - C a th e r in e - B la n c h e  
n é e  G u is a n .

Promesse d e  mariage
P eco re l l i  G i u s e p p e ,  b û c h e r o n ,  e t  S o r g e  

C o n c e t ta .
Mariages

B réso lin  S é b a s t i a n o ,  p o l i s s e u r ,  e t  De M ar
c o  Flor ina .

D ub o is  G e o r g e s - A l i ,  c h a r p e n t i e r ,  e t  Stauf- 
f e r  M o n iq u e - G e r m a in e .

D écès
Bai la t 3ean-L ouis ,  h o r lo g e r ,  n é  l e  28 avril 

1937, é p o u x  d ' Y v o n n e - A n g è l e  n é e  D ubois  
(Numa-Droz 160).

Tr ipe t  Willy-Ernest ,  b o î t i e r ,  n é  le  10 d é 
c e m b r e  1911, é p o u x  d e  S u z a n n e -G e r m a in e  
n é e  M a t th e y - d e - l 'E n d o i t  (P .-H.-M at they  31).

J a q u e t  Ami-U lysse ,  p o r t i e r ,  n é  l e  22 n o 
v e m b r e  1902, é p o u x  d e  C la ra  n é e  C h ap u i s  
(Envers  18).

G e h r in g  n é e  M o s e r  El isa-Emma,  n é e  le 
31 d é c e m b r e  1893, m é n a g è r e  ( C o l l è g e  9). *£

ÉTAT "IVII DU LOCIE
22 avri l 1968

Naissance
Salvi i s a b e l l a ,  fli le  d 'A n g e l o  e t  d e  Rosa  

n é e  Locatel li .

Prom esses d e  mariage
M îlo d a  M a r io -A n d re a  e t  F r o s s a r d  Miche lle -  

J o s é p h i n e .

Mariages
G r e m a u d  M arti a l - M artin ,  m é c a n ic i e n  d e  

p r é c i s io n ,  e t  B erne r  C h r i s t i an e .
P ie re n  J ean -P au l ,  d é c o l l e t e u r ,  e t  Baum- 

b e r g e r  M ar ie -C h an ta l .

D écès
R o b e r t -N ic o u d  n é e  Fivaz Ida , m é n a g è r e ,  

n é e  le  1er  n o v e m b r e  1882, v e u v e  d e  Paul- 
Henr i (C ô te  24).

C h a l i a n d e s  Bernard-Fritz,  m é c a n ic i e n ,  n é  
le  18 s e p t e m b r e  1916, é p o u x  d e  G e o r g e t t e  
n é e  B ad a n  (B e l lev u e  31).

Abonnez-vous a notre  journal

CENTREXPO - LE LOCLE 
Du 19 au 28 avril

EXPOSITION

René Besson
peintre

Paysages  jurassiens 
marines, Maroc

C h a q u e  jour, d e  19 h. 30 à 22 h. 
Le sa m e d i  e t  le  d im a n c h e ,  
d e  14 à  22 h.
Entrée  l ibre

En c a s  d e  d é c ô s  a d r e s s e z - v o u s  è

E. Guntert & Fils
Num a-D ro i  6 t é l  jour  e t  nu i t  2 44 n

A r t ic le s  m o r t u a i r e s  — C e r c u e i l s  
T r a n s p o r t s  a u t o  — Prix m o d é r é s

UNE BONNE PUBLICITE 
Le Peuple  La Sentinelle

i
Nous cherchons

V E N D E U S E S  QUALIFIÉES
pour nos différents magasins d'ali
mentation. 

Adresser  offres à

C 00P, bureau de vente
2300 La Chaux-de-Fonds, Serre 90, 
tél. 0 3 9 /3  27 23.

981°

LIVRES
d ' o c c a s i o n  t o u t  g en r e »
anciens e t m odernes 
Achat «/ente ôchanqe 
-  lib ra ir ie  o iac e  du 
M *rrhô tél ? *3 7?

Cifctda*,.
r - r h o m m e ,  
-.-femme.

La CCAP

g a ran t i t  l 'aven ir  

d e  v o s  e n fan ts

N e u ch â te l  

Tél. (038) 5 49 92

V A U D

LE TÉLÉPHONE EN PLEIN DÉVELOPPEMENT C R O N I Q U E  D E  P R I L L Y
M. G. de Montmollin, dirigeant de

puis janvier 1968 l’arrondissement 
vaudois des téléphones, a tenu à 
prendre contact avec la presse et lui 
faire part du développement du ré
seau téléphonique du Grand-Lau- 
sanne. En présence de M. Baggenstos, 
chef de division représentant la Di
rection générale des PTT, et de M. 
Gor.in,. .directeur du II ' arrondissement j 
postal, le directeur des téléphones a 
expliqué-ett-détail la profonde muta-1- 
tion que connaît le téléphone dans 
nos régions. Plusieurs collaborateurs 
de la DAT de Lausanne ainsi que des 
représentants du personnel partici
paient à cette conférence.

A PRÉVILLE
On sent que M. de Montmollin a, 

déjà comme chef de division en son 
temps, une grande connaissance des 
problèmes que posent des régions en 
développement à une entreprise telle 
que celle des télécommunications. 
L’accent a été mis sur la saturation 
prochaine du centre de Saint-Fran- 
çois, cœur du réseau, et l’impérieuse 
nécessité de doubler cet élément vital 
dont l’absence se ferait cruellement 
sentir dans l’éventualité d’une catas
trophe. Le projet de central à Préville 
est maintenant terminé et le message 
prêt à être remis aux Chambres fédé
rales. Très certainement la construc
tion pourra commencer en 1969 ; elle 
durera trois ans. Ainsi Lausanne peut 
espérer demeurer un centre moderne 
de télécommunications.

Préville, s’adossant au garage-parc 
de Montbenon, comprendra six étages 
dont deux en sous-sol. Son aspect ex
térieur sera plutôt modeste puisque 
ce volume de 53 500 m3 compte 40 000 
mètres cubes en terrassement.

DE NOUVEAUX CENTRAUX
La région lausannoise compte 75 300 

raccordements desservant 110 500 pos
tes d’abonnés. Le nombre des abon
nés a doublé en douze ans alors que 
le trafic connaissait la même aug
mentation en dix ans. Sur le plan 
suisse il existe une planification te
nue régulièrement à jour et chaque 
direction élabore- son plan directeur 
avec soin. Ce travail permet de déter
miner la nécessité de construire les 
centraux des Bergières (40 000 abon
nés) en 1970 et de Lutry (20 000 abon
nés) en 1974. Dès 1978 viendront ceux 
de Vidy, de Bassenges, des Croisettes, 
du Mont et de Jouxtens.

RÉSEAU DES CABLES
Pour absorber 1,5 million de con

versations internationales, 31 millions 
de conversations interurbaines et 50 
millions de locales, le réseau de câ
bles intercentraux et interurbains doit 
être adapté à un trafic en constante 
augmentation.

Les câbles intercentraux sont du 
type classique comportant 1200 paires 
de fils. Les liaisons interurbaines 
sont assurées par des câbles à paires 
symétriques, les câbles porteurs équi

pés d’amplificateurs transistorisés, les 
faisceaux hertziens et les câbles 
coaxiaux à quatre tubes. Les derniers 
venus sur le marché sont des coaxiaux 
à dix tubes d’une capacité de 1200 
communications par système. Dans 
ce domaine, de grands travaux sont 
annoncés et des câbles seront tirés 
vers Yverdon, vers Sion, vers Ge- 
nève, vers1 Aoste, sans oublier les 
canalisations dé la région” lausannoise. 
Cês ' tratfküi,v ’tfé l’avis du dirëctéur, 
doivent se faire avec un minimum 
d’inconvénients tant pour le bruit que 
pour l’encombrement de la circula
tion.

Ces travaux locaux comprennent 
par exemple la construction d’un tun
nel à câbles entre Saint-François et 
Préville et l’établissement d’une ca
nalisation à ciel ouvert entre Préville 
et la Blécherette par la Vigie, Druey 
et les Plaines-du-Loup.

TAXATION ET SÉLECTION
La taxation par impulsions pério

diques est introduite par étapes dans 
le réseau lausanitois. Cette innova
tion consiste à ne plus découper une 
communication en périodes forfai
taires de trois minutes mais à récla
mer au client la taxe correspondant 
à la durée effective de la communi

cation. Ainsi des implusions de dix 
centimes s’impriment sur un comp
teur à une cadence variant selon 
la distance séparant les deux inter
locuteurs. Ainsi, dix centimes per
mettent de parler 18 secondes avec 
un abonné tessinois et 36 secondes 
avec un correspondant à Nyon. La 
nuit et le dimanche, ces valeurs sont 
portées respectivement à 30 secondes 
et à 60 secondes;; Par conséquent, le 
solde d’une période de temps non 
utilisés ne sera plus acquis à l’admi
nistration et le client sera satisfait 
d’apprendre qu’il en a pour son ar
gent. Ainsi donc on peut le dire : 
téléphonez ! Les taxes ont virtuelle
ment baissé. N’ayons garde d’oublier 
aussi que bientôt Lausanne connaî
tra la sélection automatique vers 
l’étranger telle qu’elle se pratique 
déjà dans les stations publiques de 
Saint-François et de la gare. Vous 
obtiendrez directement Paris avec 
0033, Francfort avec 0049, Milan avec 
0039. En fait treize pays pourront 
être sélectionnés par l’abonné. Mais 
savez-vous que ces informations fi
gurent dans les pages bleues de votre 
annuaire téléphonique? Lisez-les! Elles 
vous intéresseront.

P il r .

CHRONIQUE LAUSANNOISE
LAUSANNE : Restrictions de cir

culation. — Pour les besoins des 
PTT, service des téléphones, des tra
vaux de fouilles doivent être effec
tués entre la place Chauderon et le 
carrefour de la Blécherette, le long du 
tracé suivant : rue du Petit-Rocher, 
chemin des Cèdres, chemin Porchat, 
avenue Druey, chemin des Grandes- 
Roches et route des Plaines-du-Loup.

Ces travaux, qui débuteront inces
samment et dureront jusqu’à la fin 
de l’année, entraîneront certaines res
trictions de circulation et de parcage, 
à savoir :

1. Chemin des Cèdres, tronçon com
pris entre la rue Saint-Roch et la rue 
du Maupas : fermeture à toute circu
lation de véhicules à moteur pour une 
durée d’un mois.

2. Chemin Porchat, tronçon com
pris entre l’avenue Davel et l’entrée 
de la Clinique de La Source : pendant 
trois semaines à un mois, les piétons 
ne pourront plus passer à cet endroit.

3. Chemin des Grandes-Roches, 
tronçon compris entre l’avenue des 
Casernes et le chemin du Vélodrome: 
instauration d’un sens unique ouest- 
est pour une durée de trois mois.

4. Des restrictions de parcage seront 
également nécessaires tout au long du 
tracé de ces fouilles, au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux.

PLACES DE PARC SUPPRIMÉES. 
— A partir du 23 avril, à la suite 
d’une récente décision municipale, 
21 places de parc ont été supprimées 
dans la zone bleue de Montbenon,

devant le monument Vinet, pour être 
données, sur une plus petite surface, 
au stationnement de deux bus T. L. 
de réserve.

Depuis longtemps déjà, il a été 
constaté que cet emplacement de par
cage était une entrave à la circula
tion le long de L’axe Grand-Chêne— 
Montbenon ; les véhicules parqués 
perpendiculairement au trafic créaient 
lors des manoeuvres d’entrée et de 
sortie, des embouteillages qui, sou
vent, se répercutaient au loin le long 
de cet axe. D’autre part, pour les an
nées 1965, 1966 et 1967, ce fait a été 
la cause directe de vingt accidents.

Par contre, trois nouvelles places 
contrôlées par le régime de la zone 
bleue seront instaurées le long du 
trottoir nord, à proximité immédiate 
de la sortie du Garage City, soit à 
l’emplacement de l’ancienne réserve 
des T. L. à Montbenon.

UNION LOCALE DU PERSONNEL 
FÉDÉRAL DE LAUSANNE ET EN
VIRONS. — Les délégués des diffé
rentes associations groupant 3500 
agents de la Confédération de la ré
gion lausannoise ont tenu récemment 
leurs assises.

Le problème du logement reste au 
centre des préoccupations des sala
riés. La perspective de devoir se loger 
dans une trop lointaine banlieue sou
cie de nombreux collègues dont beau
coup ont des horaires de travail ir
réguliers.

Les débats parlementaires du pre-

Assem blée  généra le
Sous la présidence de J.-P. Zollin- 

ger, le Parti socialiste de Prilly a 
tenu son assemblée générale en pré
sence des camarades A. Jean-Petit- 
Matile et M. Studzinski, municipaux,

Fonctionnaires
universitaires

Lors d e  so n  a s s e m b lé e  du  17 avril 
1968, l 'A ssocia t ion  d e s  g r a d u é s  uni
v e rs i ta i re s  au  se rv ic e  d e  l'Etat d e  
V aud  (AGRUNIV) a c o n s t a t é  q u 'à  la 
su i te  d 'u n e  d é c la ra t io n  f a i te  au 
G ra n d  Conse il ,  à l 'o ccas io n  d e  la 
m o d if ica t io n  du  s ta tu t  d e s  fo n c t io n 
na ires ,  e n  d é c e m b r e  d e rn ie r ,  l 'op i
nion  p u b l iq u e  a é t é  in fo rm é e  q u 'u n e  
a m é l io ra t io n  t rè s  s u b s ta n t ie l le  d e s  
t r a i t e m e n t s  ava i t  é t é  a c c o r d é e  à 
t o u te s  le s  c a t é g o r i e s  d e  fo n c t io n 
n a ir e s  c a n to n a u x  e t  q u e ,  d e p u is  1961, 
la m o y e n n e  d e s  sa la i res ,  y  com pris  
le s  p r e s ta t io n s  so c ia les ,  a v a i t  p ra t i 
q u e m e n t  d o u b lé .

La r é a l i té  n 'e s t  c e r t e s  p a s  aussi  
b r i l lan te .  Un effort  a sa n s  d o u t e  é t é  
fait  p o u r  a m é l io re r  s e n s ib le m e n t  les 
t r a i t e m e n ts  init iaux, p o u r  t e n t e r  d e  
r e m é d ie r  à la p é n u r ie  du  p e r s o n n e l  
d e  t o u te s  c a t é g o r i e s .  En r e v an c h e ,  
la n o u v e l l e  c la ss if ica t ion  d e s  fo n c 
t io n n a i r e s  s 'e s t  t r ad u i te ,  d a n s  la plur 
p a r t  d e s  cas ,  e t  e n  p a r t icu l ie r  p o u r  
les  g r a d u é s  u n iv ers i ta ire s  qui n 'o c cu 
p e n t  p a s  un p o s t e  d e  d i rec t io n ,  p a r  
d e s  a m é l io ra t io n s  e x t r ê m e m e n t  m o 
d e s t e s ,  d e  l 'o rd re  d e  q u e lq u e s  d i 
z a in e s  d e  f rancs  p a r  an.  Pour  la p lu 
p a r t  d 'e n t r e  eux ,  la c lass if ica t ion  
n o u v e l le  n ' im p l iq u e  a u c u n e  m odif i
c a t io n  e t  l 'éca r t  e n t r e  leurs  t r a i t e 
m e n ts  e t  c e u x  d e s  c a t é g o r i e s  
m o y e n n e s  e s t  a l lé  en  s 'am en u isa n t  
d e p u i s  1948, a n n é e  d e  l 'e n t r é e  e n  vi
g u e u r  du  s ta tu t  d e s  fo n c t io n n a i re s  
c an to n au x .

L 'assoc ia tion  c o n s t a t e  a v e c  r e g re t  
q u e  l 'am é lio ra t io n  du  t ra i t e m e n t  d e  
la m a jo r i té  d e  s e s  m e m b re s  a é t é  
n é g l i g e a b l e  e t  q u e ,  m ê m e  d a n s  les 
m ilieux g é n é r a l e m e n t  b i e n  informés,  
l ' i d é e  s 'e s t  r é p a n d u e  q u e  le n é c e s 
s a i re  a v a i t  é t é  fait p o u r  d o n n e r  s a 
t is fac t ion  à chacun .  (Com muniqué.)

mier semestre de cette année re
tiennent toute leur attention. Le per
sonnel fédéral fait confiance aux 
Chambres pour qu’une rapide con
clusion soit donnée aux problèmes 
qui le concernent.

Ainsi faisant, l’Etat patron sera plus 
en mesure de rétribuer équitablement 
tous ses agents.

ainsi que du camarade R. Cuanoud, 
député et ancien président.

Après avoir entendu les différents 
rapports, il a procédé à l’élection des 
onze membres de son comité : prési
dent, Jean-Pierre Zollinger; vice-pré- 
sident, André Pelet; secrétaire, Yvan 
Bussy; caissier, Clément Mayorat; 
membres : Liliane Collet, Micheline 
Perrin, Roger Cuanoud, André No- 

' verraz, Jèàn-Jacques' Dànthe,- Jean- 
Jacques Brehm i t  L'ottis Gèndttd. Il à 
pris acte avec regret du départ du 
comité du camarade Pierre Testât.

Le Parti socialiste: 
un parti d 'hommes 
d'action

A l’approche des élections commu
nales de l’automne 1969, il est néces
saire à un parti tel que le nôtre 
d’établir un bilan de son activité. 
C’est pour cette raison que le comité 
conviait dernièrement notre cama
rade Maurice Studzinski, municipal 
des Ecoles, à nous entretenir de son 
important dicastère.

1250 écoliers 
pour une populat ion d e  
12 500 habitants

C’est en effet 10°/o de la population 
qui en ce début de printemps 1968, se 
répartissait les cinquantes classes mi
ses à sa disposition : huit classes en
fantines ; trente-trois classes primai
res ; quatre clases de primaire supé
rieure ; deux classes de développe
ment ; deux classes d’enseignement 
ménager et une classe d’orientation 
professionnelle. L’éducation de tout 
ce petit monde nécessite un corps en
seignant de soixante-deux personnes, 
et une somme (budget 1968) de 
1568 000 fr.

Il est incontestable pour une com
mune en plein développement, que 
le problème majeur est celui des 
locaux. Les trois collèges et les pavil
lons existants sont insuffisants. Le 
collège du Grand-Pré en construction 
accueillera ses premiers élèves au 
printemps 1969. Cette réalisation com
prendra : vingt et une classes, dont 
quatre réservées à l’enseignement se
condaire. Le coût dépassera les six 
millions. Notons encore que le projet 
d’école à la montagne va passer au 
stade de la réalisation. La construc
tion d’un pavillon scolaire sur la pro
priété communale à Plan-Sépey va 
commencer prochainement ; il abri
tera une classe et un dortoir de qua
rante lits.

Ce bref aperçu démontre que pour 
mener à bien une tâche aussi lourde, 
il est nécessaire de disposer des hom
mes compétents et dynamiques. Toute 
modestie mise à part, nous pouvons 
le dire, notre ami Maurice Stud
zinski est un de ces hommes. C’est 
pourquoi qui dit socialiste, dit homme 
d’action. Ls. G.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Incroyable: Aux Etats-Unis, p ays  d e  la richesse,

Des millions de gens souffrent de la faim
Des m illions de personnes souffren t 

de faim  e t de m alnu trition  ch ron i
que aux  E tats-U nis, en particu lie r 
dans une v ingtaine d ’E tats du Sud 
e t du Sud-O uest, révèle un rappo rt 
d ’une centaine de pages publié lundi 
à W ashington par une commission 
d’enquête é tab lie  p a r un  organism e 
privé, « Croisade contre la  p auv re té  » 
(Citizen’s C rusade A gainst Poverty).

L ’enquête avait été décidée à la su ite  
' d ’un  rappo rt d ’une sous-com m ission 

sénatoria le  officielle su r les p rob lè
m es de la m alnu trition  dans l’E ta t du 
Mississippi.

Les au teu rs  du rappo rt privé citent 
des cas précis de faim  chronique. « Il 
est déjà  révo ltan t d ’apprendre  q u ’un 
m illier de personnes n ’ont rien  à m an 
ger pendan t p lusieurs jou rs chaque 
mois dans un  pays riche, écrivent-ils. 
M ais nous croyons qu ’en A m érique, 
ce nom bre a tte in t des m illions e t nous 
croyons égalem ent que la situation  va 
en em piran t ».

Le rap p o rt fa it é ta t de. nom bre de 
cas d ’aném ie, de re ta rd  de croissance, 
de m aladies diverses a ttribuab les à 
une m alnu trition  chronique en C aro
line du Sud, en Floride, dans le Mis
sissippi, en A labam a et dans les ré se r
ves indiennes.

Le rap p o rt c ritique égalem ent le 
program m e d ’alim entation  gouverne
m ental. Ce program m e, a ffirm e-t-il, 
vise seulem ent à accro ître  le revenu  
agricole, spécialem ent celui des gros 
producteurs. En conséquence, le ra p 
p o rt recom m ande l ’abandon  de ce pro
gram m e officiel au p rofit d ’un p ro 
gram m e géré p a r  un  organism e plus 
in téressé p a r l ’in té rê t des consom m a
teurs, en particu lie r des plus défavo
risés.

La com m ission d ’enquête com prenait 
25 m em bres, dont des m édecins, des 
m em bres du clergé, des rep résen tan ts 
de l ’enseignem ent e t des syndicats. 
E lle é ta it financée p a r des organism es 
privés laïcs ou religieux.

BONN: ENTRETIENS FRANCO ALLEMANDS
« Nous avons fa it le po in t ■ de la 

situation  dans le  m eilleur esprit, les 
choses su iven t leu rs cours », a  déclaré 
M. Couve de M urville en recevan t à 
Bonn les correspondants français, 
après ses en tre tiens avec le m in istre  
fédéral des A ffaires étrangères, W illy 
B randt.

Le chef de la dip lom atie a précisé 
aux  rep résen tan ts  de la p resse et de 
la radiodiffusion françaises que deux 
su jets ont dom iné les conversations : 
les problèm es européens, avec les can

d idatu res au  M arché com m un, e t les 
re la tions est-ouest.

A u su je t des dem andes d ’adhésion 
à la  CEE de la  G rande-B retagne e t 
des au tres  pays candidats, M. Couve 
de M urville  a indiqué que « l ’accent 
a é té mis su r l ’in té rê t qu ’il y  a à voir 
les choses d ’un po in t de vue pratique.»

Le m in is tre  français a confirm é que 
le Conseil des m in istres des « six » 
tien d ra  bien sa p rochaine réunion à 
B ruxelles le  9 mai.

La Cinémathèque française a repris son autonomie

LA RÉPRESSION POLITIQUE AU PORTUGAL
Le cas de maître Mario Soares

(Suite de la p rem ière page)

donnés par la Constitution à l’A ssem 
blée nationale et ceux donnés à l’ex é
cutif, il saute aux yeux que le corps 
législatif n’a guère que des pouvoirs 
très mineurs et mal définis, même 
en ce qui concerne l’élaboration des 
lois. Les pouvoirs les plus importants 
sont dévolus au Conseil des ministres 
qui détient ainsi à la fois le pouvoir 
exécutif et le pouvoir législatif. Qu’un 
gouvernement soit investi en même 
temps de tels pouvoirs aussi mal dé
finis et d’une autorité discrétionnaire 
illim itée pour les exercer, comme cela 
ressort des dispositions constitution
nelles et du décret-loi cités en exem 
ple reste confondant pour tout obser
vateur possédant des connaissances 
juridiques.

Les pouvoirs conférés aux divers 
corps de police sont aussi un élément 
clé du système politique et juridi
que portugais. La police internationale 
pour la défense de l’Etat, plus con
nue sous le nom de PIDE, est de loin 
la plus importante de ces forces de 
police. En particulier, l’article 19 du 
décret-loi N° 39 749 de 1954 lui a con
féré toutes les attributions qui étaient 
antérieurement du ressort des m agis
trats dans la phase de l’instruction 
judiciaire des délits contre la sécurité 
de l’Etat. Sont rangés dans ce genre 
d’infractions les délits de caractère 
politique, la migration clandestine, et

diverses autres infractions apparen
tées.

Cette phase de l’instruction peut du
rer 90 jours, avec faculté d’ctre pro
longée deux fois de 45 jours chaque 
fois. Un accusé peut ainsi être main
tenu en détention pendant six mois 
sans qu’il lui soit possible durant tout 
ce temps ni de demander à être pré
senté à un magistrat ni d’être assisté 
d’un conseil juridique, sous prétexte 
du secret de l’instruction. En prati
que, une personne peut donc être pla
cée en détention et relâchée plu
sieurs fois sans qu’aucune charge soit 
jamais portée contre elle et sans au
cun recours pour la privation de li
berté qu’elle a soufferte. Il est absolu
m ent inadm issible qu’un corps de po
lice puisse jouir d’aussi larges pou
voirs sans la moindre forme de con
trôle judiciaire et puisse jouer de 
façon aussi grave avec la liberté per
sonnelle des citoyens.

Le cas de Me Soares, et de bien 
d’autres qui, comme lui, ont été arrê
tés de multiples fois et détenus pen
dant des mois avant d’être relâchés 
sans jugement, est une illustration  
du danger de placer de tels pouvoirs 
entre les mains de la police. Le fait 
que ces pouvoirs, tout comme celui 
d’exiler quelqu’un, tirent leur source 
d’un décret-loi illustre en outre les 
dangers qu’il y a à conférer à l’exé
cutif le pouvoir législatif en écartant

ainsi les limitations et les sauve* 
gardes résultant d’un débat public et 
d’un vote par un corps législatif élu.

La Commission internationale de 
juristes estime donc de son devoir, 
non seulement d’élever une vigoureuse 
protestation contre l’envoi en exil d’un 
juriste qui est devenu le symbole de 
toutes les autres victimes de la ré
pression au Portugal, mais aussi d’at
tirer de nouveau à cette occasion 
l’attention mondiale sur l’existence  
d’un régime pour lequel son propre 
maintien au pouvoir constitue la 
préoccupation essentielle, au préju
dice de la protection et de la sécurité 
de l’individu, qui sont pratiquement 
inexistantes.

*
*  *

R appelons que la Commission in 
ternationale  de ju ristes, dont le siège 
est à Genève, est une organisation 
in ternationale  non gouvernem entale 
ay an t s ta tu t consu ltatif auprès de 
l ’ONU, de l’UNESCO e t du Conseil de 
l ’Europe, et qui s ’est donné pour tâ 
che essentielle celle de défendre et de 
p rom ouvoir dans le m onde en tie r le 
p rincipe de la p rim au té  du droit. L’ac
tion  s tric tem en t apolitique qu ’elle 
m ène depuis p resque quinze ans e t le 
soutien que lui apporten t plus de 
47 000 ju ristes de tous les continents 
lui va len t une très large audience non 
seulem ent dans les m ilieux ju rid iques 
m ais dans tous les m ilieux in te rn a 
tionaux.

La C iném athèque e t l’E ta t ont, cha
cun de son côté, rep ris  leu r liberté : 
te lle  est la  décision prise  à  l’issue 
d ’une assem blée générale réun ie  cette 
nuit.

H enri Langlois, évincé de la d irec
tion  de la C iném athèque le 9 fév rier 
dernier, re trouve son m usée et ses 
60 000 film s: il en a été élu  secré
ta ire  général p a r le Conseil d ’adm i
nistration , m ais la C iném athèque rede
v ien t un  groupem ent p rivé  et perd  
la subvention que lu i versa it l’E tat.

La C iném athèque au ra  pour ressour

ces: les cotisations de ses m em bres 
(2 %  de son ancien budget), le  p rodu it 
des expositions e t les recettes de ses 
deux  salles, que l ’E ta t laisse à sa d is
position, en a ssu ran t lu i-m êm e leu r 
fonctionnem ent (personnel e t en tre 
tien). Ses d irigean ts espèren t égale
m en t bénéficier de soutiens privés.

Des conventions vont ê tre  m ises au 
point pour d éfin ir la  collaboration fu 
tu re  de l’E ta t e t du M usée du  ciném a, 
e t no tam m ent les conditions de con
servation  des 60 000 film s que détien t 
la C iném athèque.

Belgique : Léo Coilard e s t  formateur
C’est à Léo Coilard, p résiden t du 

P a rti socialiste belge, que le roi B au
douin a confié h ie r m atin  la  m ission de 
fo rm er le nouveau gouvernem ent. T1 
a comm encé im m édiatem ent ses con
sultations.

Léo C oilard est une figure très 
connue de la politique belge. Né en 
1902 dans le H ainaut, il à  fa it tou te  
sa carriè re  dans le P a rti socialiste. Il 
est p résiden t du PSB depuis 1959.

Il a  é té  m in is tre  de l ’Ins truc tion  
publique dans un  gouvernem ent 
S paak  en 1946 e t dans un  gouverne
m en t van A cker de 1954 à  1958.

D ans les m ilieux politiques, cette 
désignation ne constitue pas une su r
prise. Il é ta it norm al, a jou te-t-on , que 
le souverain  fasse appel à une p e r
sonnalité du P a rti socialiste ; c’est en 
effet en raison de l’opposition du 
PSB que M. d ’A lcan ta ra  ava it de
m andé à ê tre  déchargé de sa mission.

Les socialistes ex igeaien t en effet que 
l ’in fo rm ateu r abrège sa tâche  e t que 
soit nom m é le p lus rap idem en t pos
sible un  fo rm ateur.

Com pte ten u  du refus des socialistes 
de partic ip e r à un  gouvernem ent t r i 
p arti, le  cham p d ’action de L. C oilard 
est singulièrem ent ré tréc i : le  seul 
gouvernem ent possible re lève en effet 
d ’une  coalition socialiste-sociale-chré- 
tienne.

Q uant au  conten tieux  linguistique, 
les socialistes on t affirm é, depuis 
p lusieurs Semaines, qu ’il devait ê tre  
confié à une  com m ission parlem en
ta ire  composée de rep résen tan ts  de 
tous les partis, e t indépendam m ent de 
la  form ation e t de l’action gouverne
m entale.

C elle-ci devait, selon eux, s’a tte le r  
à la  tâche  principale  actuelle, à  savoir 
les problèm es économiques, financiers 
et sociaux.

NOUVELLES SUISSES

Bâle: L’ouverture de la Foire
(Suite de la première page)

La foire 
d e  tout !e monde...
HOTEL-BUSINESS

Un hô telier des environs de la Foire 
d ’échantillons loue, en p leine saison, 
ses cham bres 17 fr. P endan t la  foire, 
le p rix  est augm enté à 20 fr. Mais 
le pire, c’est que la p lace pour la 
voiture, qui norm alem ent, est g ra 
tu ite, vous est louée pour 45 fr. pour 
la  durée de la foire.

Comme quoi à Bâle, le  «bedide gom- 
merce» n ’est pas connu... Mais ça paie 
toujours...

ON VA FAIRE LA FOIRE...

En c ircu lan t p arm i la  foule de v isi
teurs, on en tend  tou tes les réflexions 
im aginables. D’au tre  part, le  sigle a l
lem and de la Fo ire  d’échantillons de 
B âle se résum e à q u a tre  le ttres, soit 
MUBA (M usterm esse Basel).

Ainsi, une équipe de « W elsches » 
qui rencon tre  une au tre  équipe de Ro
m ands se  salue avec fracas et, lo rs
qu ’un des personnages dem ande à l’au 
tre  un  point de ralliem ent, le  deuxièm e 
personnage lâche b ru ta lem en t : « Aux 
dégustations, on fe ra  la  NUBA 
(nouba) ». T oujours les mêm es, ces 
R om ands : « N icht sériôs

EN QUELQUES LIGNES
0  PRAGUE. — Je ne pense pas qu’il 
y aura de changement dans notre 
politique à  l’égard du Moyen-Orient», 
a déclaré M. Hajek, ministre des A f
faires étrangères, au cours d’une con
férence de presse réservée aux cor
respondants étrangers. « Le gouver
nement tchécoslovaque, a -t-il ajouté, 
s’en tient à la ligne définie par le  
Cpnseil de sécurité de novembre 1967 
et qui prévoit le retrait des troupes 
israéliennes des territoires occupés et 
la reconnaissance du droit à l’ex is
tence et les frontières de tous les 
Etats de cette région. »
©  MOSCOU. — Le ton de la posi
tion soviétique en ce qui concerne les 
problèmes du désarmement, à deux 
jours de l’ouverture de l’exam en du 
projet de traité de non prolifération  
nucléaire par l’assemblée générale de 
l’ONU, a été donné hier par M. Za- 
miatine, porte-panJiè du gouverne
ment, au cours d’une conférence de 
presse : optimiste, sans exclusive et 
modérée. Cette conférence de presse 
n’a en effet été accompagnée d’au
cune attaque contre la Chine, l’A lle
magne de l’Ouest ou la Roumanie.
0  NEW YORK. — Le secrétaire gé
néral de l’ONU, M. Thant, a annoncé 
lundi qu’il allait envoyer un délégué 
au Proche-Orient pour enquêter sur 
les conditions de vie de la population 
civile dans les territoires arabes oc
cupés par Israël en juin dernier.
0  LONDRES. — « L’important accord 
multilatéral que nous venons de s i
gner est le fruit de longues et parfois 
difficiles négociations, mais il augure 
bien de la conclusion d’un accord pa
rallèle sur les responsabilités pour les 
dégâts provoqués par les engins spa
tiaux », a déclaré hier le secrétaire au 
Foreign Office, Michael Stewart, à 
l’occasion de la signature par le 
Royaume-Uni, les Etats-Unis et 
l’URSS de l’accord sur le sauvetage 
des cosmonautes.
9  MOSCOU. — Un nouveau satellite 
de télécommunications « Molnia I » a 
été lancé en URSS.

0  NEW YORK. — Le secrétariat de 
l’ONU a publié lundi l’ordre du jour 
de la seconde partie de la 22' session  
de l’assemblée générale des Nations 
Unies qui commencera mercredi à 
N ew  York. Trois questions figurent à 
cet ordre du jour : le projet de traité 
de non prolifération des armes nu
cléaires, la question du Sud-Ouest 
africain, et la situation au Moyen- 
Orient.
0  MANILLE. — Le volcan philippin  
« Mayon », qui s’est réveillé samedi, 
après 21 ans d’inactivité, devient de 
plus en plus menaçant. Deux nou
velles éruptions — la cinquième et la 
sixièm e — se sont produites cette nuit. 
0  TÉHÉRAN. — La « conférence in
ternationale pour les droits de l’hom
me », organisée à l’occasion du ving
tièm e anniversaire de la proclamation 
de la Charte universelle des droits de 
l’homme, s’est ouverte hier matin à 
Téhéran en présence de M. Thant, 
secrétaire général de l’ONU.

Mille trois cents délégués représen
tant cent trois gouvernements ainsi 
que la plupart des organisations spé
cialisées de l’ONU participent à cette 
conférence dont les travaux se pour
suivront au moins jusqu’au 13 mai.

Le pape Paul VI a adressé un v i
brant appel à la conférence. Le sou
verain pontife invite les hommes à 
s’unir et à ne pas se contenter de 
proclamer ces droits mais à les mettre 
en pratique.

Le p rem ier m in istre  grec, M. P apa- 
dopoulos, a déclaré lundi so ir dans 
une ém ission de la  télévision b rita n 
n ique que son pays ne se ra it p rê t pour 
des élections que dans quelques an 
nées.

« Les élections, a - t- i l  notam m ent 
déclaré, au ron t lieu  lorsque les objec-

0  LONDRES. — Une grève déclen
chée lundi matin par le personnel de 
bord de la BEA (British European 
Airways) a pris fin dans l’après- 
midi. Cette grève a causé l’annulation 
de 76 vols et affecté environ 4000 
voyageurs.
0  LAGOS. — Le ministre des A ffai
res étrangères du Nigeria, M. Arik- 
po, a déclaré lundi à Lagos qu’il était 
prêt à entrer en pourparlers avec 
n’importe qui pour trouver une solu
tion de paix à la guerre civile du 
Nigeria.
0  MOSCOU. — Hier 22 avril, l’URSS 
a célébré le 98' anniversaire de la 
naissance de Lénine. Cet anniversaire 
a permis aux dirigeants du P. C. de 
l’URSS de réaffirmer leur volonté de 
« lutter activement contre l’idéologie 
bourgeoise et d’anéantir l’opposition 
idéologique » à l’intérieur.
0  LONDRES. — Sous le titre « La 
fausse monnaie inquiète la Suisse », 
le chroniqueur économique du «Times» 
de Londres fait état d’un afflux de 
faux billets de banque et de fausses 
pièces d’or qui inquiéterait les auto
rités fédérales. Selon ce journal bri
tannique, la police suisse aurait dé
couvert ces cinq dernières années 
pour 3 700 000 fr. de fausse monnaie. 
0  BRUXELLES. — La grève des ou
vriers du bâtiment belges a commen
cé hier matin : le travail a cessé sur 
tous les grands chantiers, notamment 
sur celui de l’autoroute E 3, Lille- 
Anvers-Eindhoven. La grève déclen
chée par les syndicats socialiste et 
chrétien, touche 240 000 travailleurs.

tifs de la révolution au ro n t é té a t 
te in ts ». L ’ém ission a é té enregistrée à 
A thènes à l ’occasion du p rem ier an 
n iversa ire  du coup d ’E ta t m ilitaire. 
R appelons que le Conseil de l’Europe 
a dem andé au gouvernem ent grec 
d ’organiser des élections « d ’ici à mai 
1969 ».

Athènes: Elections rem ises... aux calendes grecques

Vietnam: 
Ça continue...
Ou attend toujours que 
V ietnam iens du Nord et 
Américains se m etten t  
d'accord sur le choix  
d ’un lieu de négocia
tions. Pendant ce temps,  
au Vietnam, la guerre  
confirme. Des accrocha
ges sanglants ont ' lieu 
no tam m ent dans la ré
gion de K he  Sanh, re
pris a ux  Vietnamiens  
du Nord par les A m é 
ricains récem ment (no
tre  photo).




